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Comment participer et voter à l’Assemblée Générale 

AVERTISSEMENT – COVID-19 : 

Dans le contexte de l'épidémie du Covid-19 et des mesures administratives prises pour interdire les rassemblements collectifs pour des 

motifs sanitaires, les modalités d’organisation et de participation des actionnaires à l’Assemblée Générale devant se tenir le 11 juin 2020 

sont aménagées.  

Le Conseil d’Administration, par délibération en date du 18 mai 2020, a décidé que l’Assemblée Générale Mixte de la Société du 11 juin 

2020, se tiendra exceptionnellement à huis clos, sans que les actionnaires et les autres personnes ayant le droit d'y assister ne soient 

présents, que ce soit physiquement ou par conférence téléphonique ou audiovisuelle. 

Les actionnaires pourront voter par correspondance ou donner pouvoir, en utilisant le formulaire de vote prévu à cet effet disponible dans 

la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale 2020 sur le site internet de la Société www.latecoere.aero. Ces moyens de participation mis à 

la disposition des actionnaires sont désormais les seuls possibles.  

Compte tenu de l’effet possible de l’épidémie de Covid-19 sur les délais postaux, la Société invite fortement ses actionnaires à privilégier 

la transmission de toutes leurs demandes de documents par voie électronique à l’adresse suivante : mandataires-ag-

latecoere@latecoere.aero. Ceux qui choisiraient de le faire par voie postale sont invités à le faire dans les meilleurs délais, dès réception 

ou mise à disposition du formulaire de vote par correspondance. 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes 

clauses statutaires contraires. 

 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou 
de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L. 228-1 du Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée, soit le 09 juin 2020 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
Pour les actionnaires au nominatif, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante pour leur permettre de participer à 
l’Assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, l'inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par 
le teneur de compte. 
 
Modalités particulières de participation à l’Assemblée Générale dans le contexte de crise sanitaire : 
 
Conformément à l’article 4 de l’Ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 prise dans le cadre de l’habilitation conférée par la Loi d’urgence 
pour faire face à l’épidémie de Covid-19 n° 2020-290 du 23 mars 2020, le Conseil d’Administration, par délibération en date du 18 mai 
2020, a décidé que l’Assemblée Générale Mixte de la Société du 11 juin 2020 se tiendra exceptionnellement à huis clos, sans que les 
actionnaires et les autres personnes ayant le droit d'y assister ne soient présents, que ce soit physiquement ou par conférence téléphonique 
ou audiovisuelle. 
 
Les actionnaires peuvent par conséquent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
 
- Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L225-106 du Code de commerce (mandat à un 

tiers), étant précisé que, dans ce cas, le mandataire devra voter par correspondance au titre de ce pouvoir ; 

- Adresser une procuration à la Société sans indication de mandat (pouvoir au Président) ; 

- Voter par correspondance. 

 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou donner pouvoir pourront : 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance, qui lui sera 
adressé avec la convocation à l’adresse postale suivante : CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales 
Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 ; 
 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire financier et adressé soit par voie postale à : CACEIS Corporate Trust – Service 
Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de Commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un 
mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 
 
- pour les actionnaires au nominatif en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un procédé fiable 

d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@caceis.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires 
au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur 
intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou 
révoqué ; 

 

mailto:mandataires-ag-latecoere@latecoere.aero
mailto:mandataires-ag-latecoere@latecoere.aero
mailto:ct-mandataires-assemblees@caceis.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@caceis.com
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- pour les actionnaires au porteur en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant d’un procédé fiable 
d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@caceis.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom 
du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur 
compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales 
Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82). 

 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée. 
 
En cas de mandat à un tiers, le mandataire ne pourra assister physiquement à l’Assemblée. Il devra nécessairement adresser ses 
instructions pour l'exercice des mandats dont il dispose par voie postale à : CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales 
Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9, via le formulaire sous la forme d’un vote par 
correspondance, au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée, à savoir au plus tard le 8 juin 2020. 

 
Le formulaire unique de vote par correspondance et de pouvoir est mis en ligne sur le site internet de la Société www.latecoere.aero.  
 
Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 
nominatif pur ou administré par courrier postal.  
 
Les actionnaires au porteur peuvent demander par écrit à leur teneur de compte de leur adresser ledit formulaire. 
Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée. 
 
Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un 
autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts. 
 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout 
ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 9 
juin 2020, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir 
ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez CACEIS Corporate 
Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus 
tard trois jours avant la tenue de l'assemblée, à savoir au plus tard le 8 juin 2020. 
 
En cas de retour d’un formulaire par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger ledit intermédiaire pour connaître 
l’identité des votants. 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, sont mis à la disposition 
des actionnaires, au siège social de LATECOERE et sur le site internet de la Société www.latecoere.aero ou transmis sur simple demande 
adressée à CACEIS Corporate Trust. 
 
Par ailleurs, les actionnaires peuvent demander à la Société de leur adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles 
R225-81 et R225-83 du Code de commerce, jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, de préférence par courrier 
électronique à l’adresse électronique suivante : mandataires-ag-latecoere@latecoere.aero (ou par courrier à CACEIS Corporate Trust – 
Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9). Dans ce cadre, vous 
êtes invités à faire part dans votre demande de l’adresse électronique à laquelle ces documents pourront vous être adressés, afin que 
nous puissions valablement vous adresser lesdits documents par courrier électronique conformément à l’article 3 de l’Ordonnance précitée. 
Les actionnaires au porteur devront justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription dans les comptes. 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de 
Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, à l’attention du Président du conseil d’administration, par 
lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : mandataires-ag-
latecoere@latecoere.aero, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 5 juin 2020. Elles doivent 
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

 
Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour devront transmettre à la société au siège 
social (à l’attention de la Direction Juridique) une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes, au 
deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

  

mailto:ct-mandataires-assemblees@caceis.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@caceis.com
http://www.latecoere.aero/
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Ordre du jour 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ; 

3. Approbation des dépenses et charges non déductibles visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; 

4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ; 

5. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés - Constat de l’absence de 

convention nouvelle ; 

6. Ratification de la cooptation de M. Ralf Ackermann en qualité d’administrateur ; 

7. Ratification de la cooptation de Mme Helen Lee Bouygues en qualité d’administrateur ; 

8. Ratification de la cooptation de M. Grégoire Huttner en qualité d’administrateur ; 

9. Ratification de la cooptation de M. Philip Swash en qualité d’administrateur ; 

10. Ratification de la cooptation de M. Christophe Villemin en qualité d’administrateur ; 

11. Ratification de la cooptation de Mme Caroline Catoire en qualité d’administrateur ; 

12. Nomination de Mme Laurence Dors en qualité d’administrateur ; 

13. Renouvellement du mandat de KPMG en qualité de Commissaire aux comptes titulaire ; 

14. Constatation de l’expiration du mandat de Commissaire aux comptes suppléant de KPMG AUDIT ID et décision de ne pas le 

renouveler ou le remplacer ; 

15. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs ; 

16. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration ; 

17. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général ; 

18. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué et/ou tout autre dirigeant mandataire social exécutif ; 

19. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 

2019, conformément à l’article L.225-37-3, I du Code de commerce ; 

20. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à M. Pierre Gadonneix, Président du Conseil d’Administration ; 

21. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Mme Yannick Assouad, Directeur Général jusqu’au 17 mars 2020 ; 

22. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue de l’achat par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif 

de l'article L. 225-209 du Code de commerce ;

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

23. Modifications statutaires ; 

24. Références textuelles applicables en cas de changement de codification ; 

25. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation de capital social par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes ; 

26. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider d’augmenter le capital par l’émission d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription ; 

27. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions ou de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou à des titres de créance de 

la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offre au public (à l’exclusion d’offres 

visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) ; 
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28. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions ou de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou à des titres de créance de 

la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offre au public visée au 1° de l’article 

L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

29. Autorisation consentie au Conseil d’Administration pour décider l’émission sans droit préférentiel de souscription d’actions et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme en rémunération d’apports en nature ; 

30. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en 

rémunération d’apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique comportant une composante échange initiée par la 

Société ; 

31. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions ou de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou à des titres de créance de 

la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit d’une catégorie de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées ; 

32. Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre dans le cadre d’une 

augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription ; 

33. Autorisation consentie au Conseil d’Administration en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, afin 

de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée Générale, dans la limite de 10% du capital ; 

34. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par émission 

d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservée aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers ; 

35. Fixation du plafond global des délégations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement 

ou à terme ; 

36. Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions auto-détenues ; 

37. Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de formuler une offre publique de rachat auprès de tous les 

actionnaires, de mettre en œuvre la réduction de capital et d’en arrêter le montant définitif, dans le cadre d’une réduction de 

capital d’un montant nominal maximum de 66 372 964 euros, soit 35% du capital, par voie de rachat par la Société de ses 

propres actions dans la limite de 33 186 482 actions maximum suivi de l’annulation des actions rachetées ; 

38. Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre 

de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des membres du personnel salarié, ou de certaines 

catégories d'entre eux, et des mandataires sociaux, ou de certains d'entre eux, de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ; 

39. Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions avec 

renonciation au droit préférentiel de souscription ; 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

40. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
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Rapport du Conseil d’administration sur les résolutions 

soumises à l’Assemblée Générale  

Le présent rapport a pour objet de présenter les projets de résolutions soumis à votre Assemblée par le Conseil d’administration de votre 
Société. Il est destiné à vous présenter les points importants des projets de résolutions, conformément à la réglementation en vigueur et 
aux meilleures pratiques de gouvernance. Vous êtes encouragé à procéder à une lecture attentive du texte des projets de résolutions avant 
d’exercer votre droit de vote. 

 

A. SUR LA PARTIE ORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 - Approbation des 
dépenses et charges non déductibles fiscalement (1re, 2e et 3e Résolutions) 

Ces résolutions concernent l’approbation des comptes annuels 
(sociaux et consolidés) et des dépenses et charges non 
déductibles fiscalement. Le rapport sur la gestion au titre de 
l’exercice 2019 est inclus dans le Document d’enregistrement 
universel 2019 de la Société accessible sur le site Internet de la 

Société (https://www.latecoere.aero/finance/rapports-annuels-
et-semestriels/). Les rapports des Commissaires aux comptes 
sur les comptes annuels sociaux et consolidés figurent au 
Chapitre 5 du Document d’enregistrement universel.

 
Affectation du résultat de l’exercice (4e Résolution) 
 
Il vous est proposé, dans le cadre de la 4ème résolution, d’affecter 

l’intégralité de la perte de l’exercice 2019, soit (24.116.104) 

euros, en totalité au compte Report à nouveau, dont le solde 

débiteur serait porté de (226.674.548) euros à (250.790.652) 

euros.  

Pour mémoire, conformément aux dispositions de l’article 243 
bis du Code Général des Impôts, il vous est rappelé qu’aucune 
distribution de dividende ni autre revenu n’est intervenue au titre 
des trois précédents exercices.

 

Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés – Constat de 

l’absence de convention nouvelle (5e Résolution) 

Dans le cadre de cette résolution nous vous demandons de bien vouloir prendre acte qu’aucune nouvelle convention règlementée n’a été 
autorisée et conclue au cours de l’exercice 2019. 

Ratification de la cooptation de M. Ralf Ackermann en qualité d’administrateur (6e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation 
aux fonctions d’administrateur de M. Ralf Ackermann à compter 
du 26 juin 2019, décidée par le Conseil d’Administration le 26 
juin 2019, en remplacement de M. Matthew Glowasky et pour la 
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice 2020. 

M. Ralf Ackermann est Partner de Searchlight Capital Partners 
à Londres. Avant de rejoindre Searchlight en 2018, M. Ralf 
Ackerman était Partner d’Apollo Management, L.P. à Londres, 
où il dirigeait le département « Opportunistic Credit Business » 
en Europe et siégeait au Comité de Direction Europe du fonds. 
Avant de rejoindre Apollo en 2007, il a travaillé chez Goldman 
Sachs. Il a débuté sa carrière en banque d’investissement chez 
Greenhill & Co en 2002 et est titulaire d’un Bachelor de la 
London School of Economics and Political Science. 

 
Ratification de la cooptation de Mme Helen Lee Bouygues en qualité d’administrateur (7e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation 
aux fonctions d’administrateur de Mme Helen Lee Bouygues à 
compter du 26 juin 2019, décidée par le Conseil d’Administration 
le 26 juin 2019, en remplacement de M. Christophe Villemin et 
pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, 
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice 2020. 

Mme Helen Lee Bouygues est titulaire d’un Bachelor of Arts en 
Sciences Politiques de l’Université de Princeton et d’un Master 
of Business Administration de la Harvard Business School.  

Elle a débuté sa carrière en 1995 chez J.P. Morgan dans le 
département M&A à New York et à Hong Kong. De 2000 à 2004, 

elle a travaillé chez Cogent Communications Inc. en tant que 
Directrice de l’Exploitation, Directrice Financière et Trésorière. 

Elle est ensuite devenue Partner chez Alvarez & Marsal Paris, 
qu’elle a quitté pour créer sa propre société de conseil 
spécialisée dans le redressement et la transformation 
d’entreprises (corporate turnaround and transformations) en 
2010.  

En 2014, elle a rejoint McKinsey & Company à Paris où elle a 
été Partner en charge de la Division « Recovery and 
Transformation Services ». 

 
Ratification de la cooptation de M. Grégoire Huttner en qualité d’administrateur (8e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation 
aux fonctions d’administrateur de M. Grégoire Huttner à compter 
du 26 juin 2019, décidée par le Conseil d’Administration le 26 
juin 2019, en remplacement de M. Alexander Humphreys et pour 
la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice 2020. 

M. Grégoire Huttner était Directeur de la Transformation Groupe 
(Group Transformation Officer) d’Imerys, leader mondial des 

minéraux industriels, avant d’être nommé au poste de Directeur 
de la branche Aérostructures du Groupe Latécoère le 17 mars 
2020 et de démissionner de ses fonctions d’administrateur de la 
Société. Auparavant, en tant qu’Advisor d’Apollo Global 
Management, société de capital-investissement, il a conseillé 
des entreprises du portefeuille industriel sur des projets de 
développement. 

Avant cela, M. Grégoire Huttner dirigeait les divisions Stratégie, 
Ventes Mondiales puis Marketing de la branche Aérospatiale et 

https://www.latecoere.aero/finance/rapports-annuels-et-semestriels/
https://www.latecoere.aero/finance/rapports-annuels-et-semestriels/
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Transport de Constellium détenue par Apollo. Il a débuté sa 
carrière dans le conseil en stratégie au sein de Monitor Group, 
au service de clients notamment dans le secteur des biens 
industriels en Europe, aux Etats-Unis et en Amérique du Sud. Il 

est titulaire d’un MBA de la Kellogg School of Management de la 
Northwestern University et d’un MSc en Management de HEC 
Paris. 

 
Ratification de la cooptation de M. Philip Swash en qualité d’administrateur (9e Résolution)  
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation 
aux fonctions d’administrateur de M. Philip Swash à compter du 
22 janvier 2020, décidée par le Conseil d’Administration le 22 
janvier 2020, en remplacement de Mme Isabelle Azemard et 
pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, 
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice 2020. 

M. Philip Swash est un ingénieur agréé de l'Institute of 
Engineering & Technology, membre de la Royal Aeronautical 
Society et membre honoraire de la Liverpool John Moores 
University. Il est titulaire d'un BEng (Hons) Degree in Mechanical 
& Production Engineering. 

Il a débuté sa carrière en tant qu'ingénieur industriel. De 1995 à 
2007, il a travaillé en tant que responsable d’Airbus Wing 
Manufacturing. De 2007 à 2018, M. Philip Swash a travaillé chez 
GKN où il a occupé les postes de directeur général de GKN 
European Aerospace & Global Special Products Group, 
directeur général de GKN Land Systems & Group Executive 
Committee puis directeur général de GKN Automotive et 
membre du conseil d’administration de GKN PLC.  

Il a quitté GKN PLC en mai 2018 et est maintenant directeur 
général d’une start-up ainsi qu’operating partner au sein de 
Searchlight Capital Partners. 

 
Ratification de la cooptation de M. Christophe Villemin en qualité d’administrateur (10e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation 
aux fonctions d’administrateur de M. Christophe Villemin à 
compter du 17 mars 2020, décidée par le Conseil 
d’Administration le 17 mars 2020, en remplacement de M. 
Grégoire Huttner et pour la durée restant à courir du mandat de 
son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire qui sera appelée en 2021 à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2020. 

M. Christophe Villemin intègre le groupe Alcan en 1994 et 
occupe diverses positions de direction dans le domaine de 

l’aluminium en Europe et aux États-Unis. En 2002, il devient 
Directeur General d’Alcan Rolled Products en Suisse (ex-
Alusuisse), puis est nommé Président des activités de laminage 
d’Alcan en 2005. M. Villemin a également été Président de Rio 
Tinto Alcan Rolled Products jusqu’en 2010 avant d’être nommé 
Président de Constellium Aerospace and Transportation et de 
diriger la Recherche et Technologie du groupe de 2011 à 2013. 
Il a été Operating Partner chez Apollo Global Management en 
2015 et administrateur de Latécoère S.A. de 2015 à juin 2019. 
Depuis janvier 2020, M. Villemin occupe les fonctions de senior 
advisor chez Searchlight Capital Partners. 

 
Ratification de la cooptation de Mme Caroline Catoire en qualité d’administrateur (11e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation 
de Mme Caroline Catoire à compter du 17 mars 2020, décidée 
par le Conseil d’Administration le 17 mars 2020,au poste 
d’administrateur laissé vacant à la suite de la démission de Mme 
Nathalie Stubler le 22 janvier 2020, et pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée en 2021 à 
statuer sur les comptes de l’exercice 2020. 

Ancienne élève de l’École polytechnique, Mme Caroline Catoire 
a exercé différentes fonctions au sein du groupe Total, de 1980 

à 1998 : à la Direction des études économiques, à la Direction 
du trading pétrolier puis à la Direction financière en tant que 
Directrice du contrôle de gestion, puis Directrice des 
financements corporate. Elle rejoint ensuite la Société Générale 
en qualité de Directrice du contrôle de gestion de la banque 
d’investissement (1999-2002). Elle a enrichi son expérience 
dans le domaine financier en occupant la fonction de Directrice 
financière dans différentes sociétés : Sita France, puis groupe 
Saur et groupe Metalor. Depuis décembre 2015, elle exerce en 
tant que consultante dans le domaine financier. 

 

Nomination de Mme Laurence Dors en qualité d’administrateur (12e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de nommer aux fonctions 
d’administrateur Mme Laurence Dors, à compter de ce jour et 
pour une durée de 4 ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui sera appelée en 2024 à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2023. 

Ancienne haut fonctionnaire du ministère des Finances au sein 

des cabinets du ministre de l’Économie (1994-1995) puis du 

Premier ministre (1995-1997), Mme Laurence Dors a conduit 

l’essentiel de sa carrière dans des fonctions de Direction 

générale de groupes internationaux (Lagardère, EADS, 

Dassault Systèmes, Renault) puis comme cofondatrice et Senior 

Partner du cabinet de conseil Theano Advisors (2012-2018) elle 

est spécialiste des questions de gouvernance. Elle siège au 

Conseil d’administration de l’Institut français des 

administrateurs, de Capgemini et du Groupe Crédit Agricole. 

 
Renouvellement du mandat de KPMG SA en qualité de Commissaire aux comptes titulaire (13e Résolution) 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler le mandat 
de Commissaire aux comptes titulaire de KPMG SA venant à 
expiration à l’issue de l’Assemblée Générale pour une durée de 

6 exercices qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale 
appelée à statuer en 2026 sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2025. 

 

Constatation de l’expiration du mandat de Commissaire aux comptes suppléant de KPMG AUDIT ID et décision de 

ne pas le renouveler ou le remplacer (14e Résolution) 

Il est proposé à l’Assemblée Générale de constater que le 
mandat de Commissaire aux comptes suppléant de KPMG 
AUDIT ID vient à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale 
et de décider de ne pas le renouveler ni le remplacer, la 

nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant n’est pas 
requise lorsque le Commissaire aux comptes titulaire est une 
personne morale pluripersonnelle. 
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Approbation de la politique de rémunération des administrateurs – Vote ex ante (15e Résolution) 
 
La 15e résolution soumet au vote de l’Assemblée Générale les 

principes et critères de détermination, de répartition et 

d’attribution de la rémunération attribuée aux administrateurs en 

application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce dont le 

détail figure dans le Chapitre 3 du Document d’enregistrement 

universel 2019 de la Société, section 3.3.1, sous-section D 

« Politique de rémunération des administrateurs ». 

 
Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil d’administration – Vote ex ante 
(16e Résolution) 

La 16e résolution soumet au vote de l’Assemblée Générale les 

principes et critères de détermination, de répartition et 

d’attribution de la rémunération attribuée au Président du 

Conseil d’administration en application de l’article L.225-37-2 du 

Code de commerce dont le détail figure dans le Chapitre 3 du 

Document d’enregistrement universel 2019 de la Société, 

section 3.3.1, sous-section A « Politique de rémunération du 

Président du Conseil d’administration ». 

Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général – Vote ex ante (17e Résolution) 
 
La 17e résolution soumet au vote de l’Assemblée Générale les 
principes et critères de détermination, de répartition et 
d’attribution de la rémunération attribuée au Directeur Général 
en application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce dont 
le détail figure dans le premier Amendement au Document 

d’enregistrement universel 2019, « 1. Rémunération du 
Directeur Général », modifiant la section 3.3.1, sous-section B 
« Politique de rémunération du Directeur General » du Chapitre 
3 du Document d’enregistrement universel 2019 de la Société. 

 

Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général Délégué et/ou tout autre dirigeant 
mandataire social exécutif – Vote ex ante (18e Résolution) 
La 18e résolution soumet au vote de l’Assemblée Générale les 
principes et critères de détermination, de répartition et 
d’attribution de la rémunération attribuée au Directeur Général 
en application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce dont 

le détail figure dans le Chapitre 3 du Document d’enregistrement 
universel 2019 de la Société, section 3.3.1, sous-section C 
« Politique de rémunération du Directeur General Délégué (et le 
cas échéant de tout autre mandataire social exécutif) ». 

Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2019, conformément à l’article L.225-37-3, I du Code de commerce (19e Résolution) 

La 19e résolution soumet au vote de l’Assemblée Générale les 
éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de 
l’exercice 2019 a chaque mandataire social en application de 

l’article L.225-100 II du Code de commerce et dont le détail 
figure dans le Chapitre 3 du Document d’enregistrement 
universel 2019 de la Société, section 3.3.3. 

 

Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au Président du Conseil d’administration et au 

Directeur Général au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 – vote ex post (20e et 21e Résolutions) 

Les 20e et 21e résolutions soumettent au vote de l’Assemblée 
Générale les éléments de la rémunération versés ou attribués 
au titre de l’exercice 2019 au Président du Conseil 
d’administration, M. Pierre Gadonneix, et au Directeur General 

(jusqu’au 17 mars 2020), Mme Yannick Assouad. Le détail de 
ces éléments de rémunération figure dans le Chapitre 3 du 
Document d'enregistrement universel 2019 de la Société, 
section 3.3.3. 

Programme de rachat d’actions (22e Résolution) 
 
L’Assemblée Générale du 13 mai 2019 a autorisé la Société à 
opérer sur ses propres actions aux conditions suivantes : 

Prix maximum d’achat 6 euros par action 

Pourcentage de détention 
maximum 

10% du capital social 

Montant maximal des acquisitions 57.100.000 euros 

 
Entre le 13 mai 2019 et le 31 janvier 2020, la Société a : 

 acquis 647.360 actions pour une valeur globale 
de 2.381.480 euros, soit une valeur unitaire de 
3,68 euros, au titre du contrat de liquidité ; 

 cédé dans le cadre du contrat de liquidité 
638.417 actions pour une valeur de cession 
globale de 2.359.860 euros, soit une valeur 
unitaire de 3,70 euros. 

Le bilan détaillé des opérations réalisées et le descriptif de 
l’autorisation soumise à votre vote figurent au Chapitre 6, section 
6.5.2 du Document d'enregistrement universel 2019 de la 
Société. 

L’autorisation, conférée par l’Assemblée Générale du 13 mai 
2019, d’opérer sur les actions de la Société arrive à expiration le 
13 novembre 2020. 

Il vous est aujourd’hui proposé de conférer au Conseil 
d’Administration une nouvelle autorisation d’opérer sur les 
actions de la Société pour une durée de dix-huit mois. 

Les achats d’actions permettent notamment l’animation du 
marché secondaire et de la liquidité de l’action Latécoère par un 
prestataire de services d’investissement, dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation, ainsi que l’annulation ultérieure des titres afin 
d’améliorer la rentabilité des fonds propres et le résultat par 
action. 

Les achats peuvent également permettre des opérations de 
croissance externe, de mettre en place des programmes 
destinés aux salaries ou aux dirigeants mandataires sociaux, 
des plans d’option d’achat d’actions ou d’attribution gratuite 
d’actions, d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la 
règlementation en vigueur, ainsi que de mettre en œuvre toute 
pratique de marche admise par les autorités de marché. 

Nous vous proposons de renouveler cette autorisation dans les 
conditions suivantes : 

Prix maximum d’achat 6 euros par action 

Pourcentage de détention 
maximum 

10% du capital social 

Montant maximal des acquisitions 56.900.000 euros 
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B. SUR LA PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Concernant les différentes délégations et autorisations financières faisant l’objet des résolutions n°25 à 39 ci-dessous détaillées, il est 
précisé que le Conseil d’administration vous a rendu compte de la marche des affaires sociales au cours de l’exercice 2019 et, depuis le 
début de l’exercice 2020, dans son rapport de gestion inclus dans le Document d’enregistrement universel 2019 de la Société accessible 
sur le site Internet de la Société (https://www.latecoere.aero/finance/rapports-annuels-et-semestriels/). 

Modifications statutaires (23e Résolution) 
 
La 23e résolution propose de modifier les statuts de la Société 
afin : 
 
(i) de mettre en harmonie les statuts avec les dispositions du 

Code de commerce telles que modifiées par la loi n°2019-
486 du 22 mai 2019 et la loi du la loi n°2019-744 du 19 juillet 
2019 et relatives à : 

- l’identification des détenteurs de titres au porteur ; 
- la rémunération allouée aux administrateurs ; 
- le calcul de la majorité en Assemblée Générale ; 
- la faculté pour le Conseil d'administration de prendre 

des décisions par voie de consultation écrite ; 
- les administrateurs représentant les salariés ; 
- le rôle du Conseil d’administration ; 

(ii) de supprimer certaines reprises de textes légaux et 
réglementaires au sein des statuts afin d’anticiper toute 

éventuelle modification desdits textes à l’avenir et de 
supprimer les références précises à des articles du Code de 
commerce qui pourraient être prochainement obsolètes 
compte tenu du projet de refonte du Code de commerce ; 

(iii) de modifier les stipulations relatives au franchissement de 
seuils statutaires, de supprimer la règle de majorité 
renforcée au sein du Conseil d’administration sur certaines 
décisions importantes, et d’abaisser de quatre à deux ans la 
durée minimale de détention d’actions par un même 
actionnaire sous la forme nominative pour bénéficier de 
droits de vote double ; 

(iv) de corriger une erreur matérielle concernant la durée de la 
Société. 

Les modifications proposées apparaissent au sein des statuts 
annexés au présent rapport. 

Références textuelles applicables en cas de changement de codification (24e Résolution) 
 
La 24e résolution propose à l’Assemblée Générale de prendre 
acte que les références textuelles mentionnées dans l’ensemble 
des résolutions qui lui sont soumises, font référence aux 
dispositions légales et réglementaires applicables au jour de leur 

établissement et qu’en cas de modification de la codification de 
celles-ci, les références textuelles correspondant à la nouvelle 
codification s’y substitueraient. 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l’effet de décider l’augmentation de capital 
social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes (25e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
Cette résolution permet au Conseil d’administration d'augmenter 
le capital social par incorporation successive ou simultanée au 
capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont 
la capitalisation serait admise sans qu'aucun « argent frais » n'ait 
à être apporté. Les droits des actionnaires ne sont pas affectés 
par cette opération qui se traduit par l’émission de nouveaux 
titres attribués gratuitement ou par l’augmentation de la valeur 
nominale des titres existants. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Comme indiqué ci-dessus, ces augmentations de capital 
seraient suivies par l’émission de nouveaux titres attribués 
gratuitement ou par l’augmentation de la valeur nominale des 
titres existants, ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. 
 
Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires pour mettre en œuvre cette délégation de 
compétence (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales applicables). 

Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution 
serait fixé à 190 millions d’euros (hors montant additionnel 
éventuellement émis pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société), étant 
précisé que ce plafond s’imputerait sur le Plafond Global 
(Capital) de 190 millions d’euros, prévu par la 35e résolution. 
 
Durée 
La délégation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 11e résolution. 
 
Pour information, la délégation de même objet accordée par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019 n’a pas été utilisée à ce 
jour. 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l’effet de décider l’augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme avec maintien 
du droit préférentiel de souscription (26e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
Cette résolution permet à votre Société de lever, si nécessaire 
rapidement et avec souplesse, des fonds en sollicitant tous ses 
actionnaires afin de disposer des moyens nécessaires au 
développement de la Société et de son Groupe. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Cette résolution permettrait à votre Conseil d’administration 
d’émettre : 

 des actions ordinaires, et/ou 

 des actions ordinaires donnant droit à l’attribution 
d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, 
et/ou 

 des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre. 

 
Les actionnaires auraient, proportionnellement au montant de 
leurs actions et dans les conditions prévues par la loi, un droit 
préférentiel de souscription (ci-après « DPS ») négociable dans 
les conditions prévues par la loi et permettant de souscrire aux 
actions et aux valeurs mobilières à émettre (DPS à titre 
irréductible) pendant un délai minimum à compter de l’ouverture 
de la période de souscription fixée par la loi (pour information, à 
la date du présent rapport, cinq jours de bourse). 
Votre Conseil d’administration pourrait également décider de 
prévoir au profit des actionnaires un droit de souscription à titre 
réductible. S’il était prévu, au cas où les souscriptions à titre 
irréductible (c’est-à-dire, par exercice du DPS indiqué ci-dessus) 

https://www.latecoere.aero/finance/rapports-annuels-et-semestriels/
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ne couvriraient pas la totalité de l’émission, les titres non 
souscrits seraient répartis entre les actionnaires qui auraient 
souscrit à titre réductible, proportionnellement aux droits de 
souscription dont ils disposent et en tout état de cause dans la 
limite de leurs demandes. Dans l’hypothèse où ces souscriptions 
n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, votre Conseil 
d’administration pourrait décider (i) de limiter le montant de 
l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, et/ou (ii) de répartir 
librement tout ou partie des titres non souscrits et/ou (iii) d’offrir 
au public tout ou partie des titres non souscrits. 
Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires pour mettre en œuvre cette délégation de 
compétence (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales applicables). 
Prix 
Le prix, qui serait fixé par votre Conseil d'administration, ne 
pourrait pas être inférieur à la valeur nominale. 
Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital 
serait fixé à 190 millions d’euros (hors montant additionnel 

éventuellement émis pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital), étant précisé qu’il 
s’imputerait sur le Plafond Global (Capital) de 190 millions 
d’euros prévu par la 35e résolution. 
Le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance serait fixé à 300 millions 
d’euros, étant précisé qu'il s'imputerait sur le Plafond Global 
(Dette) de 300 millions d'euros prévu par la 35e résolution. 
 
Durée 
La délégation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 12e résolution. 
 
Pour information, la délégation de même objet accordée par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019 n’a pas été utilisée à ce 
jour. 

 
Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l’effet de décider l’augmentation de capital par 
émission d’actions ou de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme 
au capital ou à des titres de créance de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par offre au public (27e et 28e Résolutions) 

Motifs des possibles utilisations des résolutions 
Ces émissions réalisées avec suppression du DPS peuvent 
être utilisées pour réaliser un placement de titres dans les 
meilleures conditions, notamment lorsque la rapidité des 
opérations constitue une condition essentielle de leur réussite. 
Une telle suppression peut permettre d’obtenir une masse de 
capitaux plus importante en raison de conditions d’émission plus 
favorables. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Ces résolutions permettraient à votre Conseil d’administration 
d’émettre : 

 des actions ordinaires, et/ou 

 des actions ordinaires donnant droit à l’attribution 
d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, 
et/ou 

 des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre. 

Ces émissions seraient réalisées avec suppression du DPS (i) 
par voie d’offre au public (à l’exclusion d’offres visées au 1° 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) (27e 
résolution) pouvant comporter, sur décision du Conseil 
d’administration, un délai de priorité des actionnaires ou (ii) par 
offre au public visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, c’est à dire une offre qui s’adresse 
exclusivement à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs agissant pour compte propre (28e 
résolution).  

En cas d'émission par voie d'offre au public, dans l’hypothèse où 
les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, 
votre Conseil d’administration pourrait décider de répartir 
librement tout ou partie des titres non souscrits et/ou de limiter 
le montant de l’émission au montant des souscriptions reçues, 
le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation.  

Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires pour mettre en œuvre ces délégations de 
compétence (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives applicables). 

Prix 
Pour les actions émises directement, le prix d'émission sera 
au moins égal au minimum prévu par les dispositions 
réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, 
la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 
bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant le 
début de l’offre au public, avec une décote maximale de 10%), 
après, le cas échéant, en cas d’émission de bons autonomes de 
souscription d’actions, prise en compte du prix d’émission 

desdits bons. 

Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 
capital et le nombre d’actions auquel la conversion, le 
remboursement ou généralement la transformation, de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit, 
seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa 
précédent. 

Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de 
capital par voie d’offre au public (à l’exclusion d’offres 
visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier) serait fixé à 190 millions d’euros (hors montant 
additionnel éventuellement émis pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société), étant  précisé qu’il s’imputerait sur le Plafond Global 
(Capital) de 190 millions d’euros prévu par la 35e résolution. 

Le montant nominal maximum des augmentations de 
capital par voie d’offre au public visée au 1° de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier serait fixé à 95 millions 
d’euros (hors montant additionnel éventuellement émis pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société), étant  précisé qu’il s’imputerait 
sur le Plafond Global (Capital) de 190 millions d’euros prévu 
par la 35e résolution. 

Il est précisé que, conformément à la loi, les augmentations de 
capital réalisées par voie d’offre au public visée au 1° de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier n’excéderont pas les 
limites prévues par la réglementation applicable au jour de 
l’émission (à ce jour, 20% du capital social par an). 

Le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance serait, pour les émissions 
par voie d’offre au public (à l’exclusion d’offres visées au 1° 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) de 300 
millions d'euros, étant précisé qu’il s’imputerait sur le Plafond 
Global (Dette) de 300 millions d'euros, prévu par la 35e 
résolution. 

Le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance serait, pour les émissions 
par voie d’offre au public visée au 1° de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier, de 150 millions d'euros, étant 
précisé qu’il s’imputerait sur le Plafond Global (Dette) de 300 
millions d'euros, prévu par la 35e résolution. 
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Durée 
Ces délégations seraient données pour une période de 26 mois 

à compter de la présente Assemblée générale et priveraient 
d’effet les délégations données par l’Assemblée générale du 13 

mai 2019 aux termes de ses 13e et 14e résolutions. 
 

Pour information, les délégations de même objet accordées par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019 n’ont pas été utilisées à 
ce jour.  

Autorisation consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission de titres en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société (29e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
Cette délégation permet au Conseil d’administration de réaliser 
des opérations de croissance externe en France ou à l’étranger 
ou d’acquérir des participations minoritaires au sein du Groupe 
sans impact sur la trésorerie de la Société. 

Cette délégation n’est pas utilisable dans le cas où la Société 
procède à une émission réalisée en vue de rémunérer des titres 
apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique 
d’échange (opération incluse dans la 30e résolution décrite ci-
dessous). 

Modalités de mise en œuvre 
Cette résolution permettrait à votre Conseil d’administration 
d’émettre : 

 des actions ordinaires, et/ou 

 des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre. 

Ces émissions seraient réalisées avec suppression du DPS au 
profit des apporteurs. 

Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales applicables) pour mettre en 
œuvre cette délégation de pouvoirs. 

Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital 
serait fixé à 19 millions d’euros, soit environ 10% du capital 
social (hors montant additionnel éventuellement émis pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société), étant précisé qu’il s’imputerait 
sur le Plafond Global (Capital) de 190 millions d’euros, prévu 
par la 35e Résolution. 

Il est précisé que, conformément à la loi, les émissions d’actions 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu de 
cette autorisation n’excéderont pas les limites prévues par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, 10% 
du capital). 

Le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance serait fixé à 30 millions 
d'euros, étant  précisé qu’il s’imputerait sur le Plafond Global 
(Dette) de 300 millions d'euros, prévu par la 35e Résolution. 
 
Durée 
La délégation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 15e résolution. 
 
Pour information, les délégations de même objet accordées par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019 n’ont pas été utilisées à 
ce jour.  

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission de titres en vue de 
rémunérer des apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique comportant une composante échange 
initiée par la Société (30e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
Cette délégation peut être utilisée par le Conseil d’administration 
dans le cas où la Société devrait procéder à une émission en 
vue de rémunérer des titres apportés à la Société dans le cadre 
d’une offre publique d’échange. 

Modalités de mise en œuvre 
Cette résolution permettrait à votre Conseil d’administration 
d’émettre, avec suppression du DPS : 

 des actions ordinaires, et/ou 

 des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre. 

Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales applicables) pour mettre en 
œuvre cette délégation de pouvoirs. 

Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital 
serait fixé à 190 millions d’euros (hors montant additionnel 
éventuellement émis pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société). 
 
Durée 
La délégation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 13e résolution. 
 
Pour information, les délégations de même objet accordées par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019 n’ont pas été utilisées à 
ce jour.  

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de décider une augmentation de capital 
par émission de titres, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (31e Résolution) 

Motifs des possibles utilisations des résolutions 
Cette émission réalisée avec suppression du DPS pourra être 
utilisée pour répondre aux engagements souscrits par 
Searchlight Capital Partners dans le cadre de l’autorisation 
préalable du Ministère de l’Economie au titre du contrôle des 
investissements étrangers en France l’ayant autorisé, le 25 
octobre 2019, à prendre le contrôle de la Société. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Cette délégation permettrait à votre Conseil d’administration 
d’émettre : 

 des actions ordinaires, et/ou 

 des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre, 

avec suppression du DPS au profit d’un ou plusieurs 
investisseurs français sélectionnés avec l’accord préalable de 
l’Etat français dans le cadre de l’autorisation préalable du 
Ministère de l’Economie au titre du contrôle des investissements 
étrangers en France ayant autorisé, le 25 octobre 2019, 
Searchlight Capital Partners à prendre le contrôle de la Société. 

Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires pour mettre en œuvre ces délégations de 
compétence (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives applicables). 
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Prix 
Pour les actions émises directement, le prix d'émission sera 
au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des 
cours de l’action de la Société sur le marché réglementé 
Euronext Paris des trois (3) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne 
pouvant être éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%. 

Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 
capital et le nombre d’actions auquel la conversion, le 
remboursement ou généralement la transformation, de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital pourra donner droit, 
seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa 
précédent. 

Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de 
capital serait fixé à 22 millions d’euros (hors montant 
additionnel éventuellement émis pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société), étant précisé qu’il s’imputerait sur le Plafond Global 
(Capital) de 190 millions d’euros prévu par la 35e résolution. 

Le montant nominal maximum des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance serait de 50 millions 
d'euros, majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus du pair, étant précisé qu’il 
s’imputerait sur le Plafond Global (Dette) de 300 millions 
d'euros, prévu par la 35e résolution. 

Durée 

Cette délégation serait donnée pour une période de 18 mois à 
compter de la présente Assemblée générale. 

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de décider une augmentation du nombre de titres à 
émettre en cas d'émission avec maintien ou suppression du DPS dans le cadre d’options de sur-allocations en cas 
de demande excédant le nombre de titres proposés (32e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
Cette résolution tend à éviter la réduction des souscriptions en 
cas de forte demande en permettant, dans certaines limites, au 
Conseil d’administration d'augmenter, en cas de demande 
excédentaire, la taille des émissions initiales en les rouvrant 
(clause dite de « greenshoe »). 

Modalités de mise en œuvre 
Cette délégation de compétence permettrait à votre Conseil 
d’administration de décider, dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires applicables, s'il 
constate une demande excédentaire lors d'une émission de 
titres avec maintien ou suppression du DPS (émissions de 
titres avec maintien du DPS objet de la 26e résolution et 
émissions de titres par voie d'offre au public avec suppression 
du DPS objet des 27e et 28e résolutions), d'augmenter le 
nombre de titres à émettre. 

La résolution devrait être mise en œuvre dans les délais prévus 
par la réglementation applicable au jour de l’émission (pour 
information, à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la 
souscription). 

Prix 
L’émission serait réalisée au même prix que celui retenu pour 

l’émission initiale. 

Plafond 
Cette résolution permet à la Société de servir une demande 
excédentaire dans les limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (pour information, à ce jour, 15 
% de l'émission initiale). 

Le montant nominal maximum des augmentations de 
capital s'imputerait sur le montant du plafond prévu par la 
résolution en vertu de laquelle l'émission est décidée 
(émissions de titres avec maintien du DPS objet de la 26e 
résolution et émissions de titres par voie d'offre au public avec 
suppression du DPS objet des 27e et 28e résolutions) et sur le 
Plafond Global (Capital) prévu par la 35e résolution. Il en va de 
même pour les plafonds relatifs aux valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance. 

Durée 
La délégation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 16e résolution. 

Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées 
par l’Assemblée Générale, dans la limite de 10% du capital en cas d'émission avec maintien ou suppression du 
DPS (33e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
La mise en œuvre de cette délégation peut permettre d’obtenir 
une masse de capitaux plus importante en raison de conditions 
d’émission plus favorables. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Cette autorisation permet au Conseil d’administration, en cas 
d’émission d’actions et/ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société ou à des titres de la Société, avec suppression du 
DPS, dans les conditions, notamment de montant, prévues par 
les 27e et 28e résolutions, de déroger aux conditions de fixation 
de prix prévues par les résolutions précitées.  
 
Prix 
Le Conseil d’administration peut déterminer le prix d’émission 
des actions et valeurs mobilières sans qu’il ne puisse être 
inférieur à 80% de la moyenne pondérée des cours des trois (3) 
dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du 
prix d’émission et le prix d’émission des valeurs mobilières 

donnant accès au capital doit être tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, 
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement 
par elle pour chaque action émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à 80% de la 
moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de 
bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission.  
 
Plafond 
Le montant nominal total des augmentations pouvant être 
réalisées sur le fondement de cette résolution ne pourra excéder 
10% du capital social par période de 12 mois.  

Durée 
Cette autorisation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 17e résolution. 
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Association du personnel au capital de votre Société : délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de décider une émission de titres au profit des adhérents de plan d'épargne, avec 
suppression du DPS (34e Résolution) 

Motif des possibles utilisations de la résolution 
Cette résolution permet d’offrir aux salariés du Groupe 
Latécoère, en France et à l’étranger, la possibilité de souscrire à 
des titres de la Société afin de les associer plus étroitement au 
développement et au succès de la Société essentiels à la 
croissance future du Groupe. 

Elle permet également de respecter les dispositions légales 
applicables prévoyant que les assemblées générales doivent se 
prononcer sur un projet de résolution permettant la réalisation 
d’une augmentation de capital réservée aux salariés adhérents 
d’un plan d’épargne d'entreprise dès lors que l’ordre du jour de 
l’assemblée comprend l’adoption de résolutions aux termes 
desquelles une augmentation de capital par apport en numéraire 
est décidée ou déléguée, sauf si l’augmentation de capital 
résulte d’une émission au préalable de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société. 

Elle permet enfin de se conformer aux dispositions légales 
applicables imposant, lorsque les salariés détiennent moins de 
3 % du capital social, de proposer à l’Assemblée générale une 
résolution tendant à procéder, à intervalle régulier fixé par les 
dispositions législatives applicables, à une augmentation de 
capital réservée aux salariés adhérant à un plan d’épargne 
d’entreprise. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Cette résolution permettrait à votre Conseil d’administration de 
proposer des augmentations de capital réservées aux salariés 
et d'émettre des actions ordinaires, et/ou des actions ordinaires 
donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de 
titres de créance, au profit des adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise ou de groupe de Latécoère. 
 
Ces émissions seraient réalisées avec suppression du DPS. 
Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives applicables) pour mettre 
en œuvre cette délégation de compétence. 

Prix 
Le prix d'émission des titres sera déterminé dans les conditions 
prévues par la loi et ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, 
ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan 
en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du 
travail est supérieure ou égale à dix ans (ou de tout autre 
pourcentage maximum prévu par les dispositions légales 
applicables au moment de la fixation du prix), à la moyenne des 
premiers cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse 
précédant la décision fixant la date d'ouverture de la souscription 
(ci-après « Prix de Référence »), ni supérieur à cette moyenne. 

Votre Conseil d'administration pourrait également décider, à titre 
de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au Prix 
de Référence et/ou d'abondement, d'attribuer des titres 
supplémentaires, étant entendu que l'avantage résultant de 
cette attribution ne pourrait excéder les limites légales ou 
réglementaires applicables. 

 
Plafond 
Le montant nominal maximum des augmentations de 
capital pouvant être réalisées dans le cadre de cette délégation 
serait fixé à 2% du capital social au jour de l’Assemblée (hors 
montant additionnel éventuellement émis pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société). 

Durée 
La délégation serait donnée pour une période de 26 mois à 

compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 

de l’Assemblée générale, la délégation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 18e résolution. 
 
Pour information, les délégations de même objet accordées par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019 n’ont pas été utilisées à 
ce jour.  

Plafond global des délégations d’émission d’actions et de valeurs mobilières objets des 25ème à 29ème et 31ème 
résolutions (35e Résolution) 

Votre Conseil d’administration ne pourrait exercer les facultés d’émission (capital et dette) que vous lui déléguez, que dans la limite de 
plafonds strictement déterminés au-delà desquels il ne pourrait plus émettre de titres sans convoquer une nouvelle Assemblée générale 
des actionnaires. Ces plafonds sont indiqués ci-après : 
 

- Plafond global (Capital) : 190 millions d’euros, 
 

- Plafond global (Dette) : 300 millions d’euros 

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduction de capital par annulation d'actions auto-
détenues (36e Résolution) 

Motifs des possibles utilisations de la résolution 
L’annulation d’actions de la Société détenues par cette dernière, 
généralement acquises dans le cadre d’un programme de rachat 
d’actions autorisé par votre Assemblée, peut répondre à divers 
objectifs financiers comme, par exemple, une gestion active du 
capital, l’optimisation du bilan ou encore la compensation de la 
dilution résultant d’augmentations de capital. 
 
Modalités de mise en œuvre 
Votre Conseil d'administration disposerait de la faculté d'annuler 
tout ou partie des actions qu'il pourrait acquérir dans le cadre 
d'un programme de rachat d'actions. 

Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 

(avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
les dispositions législatives applicables) pour mettre en œuvre 
cette autorisation. 
 
Plafond 
Cette annulation d'actions ne pourrait porter, conformément à la 
loi, sur plus de 10 % du capital par périodes de 24 mois. 

 
Durée 
L'autorisation serait donnée pour une période de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et priverait d’effet, 
à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date 
de l’Assemblée générale, l'autorisation donnée par l’Assemblée 
générale du 13 mai 2019 aux termes de sa 20e résolution. 
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Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital d’un montant nominal maximum de 
66 372 964 euros, soit 35% du capital, par annulation d'actions rachetées dans le cadre d’une offre publique de 
rachat dans la limite de 33 186 482 actions maximum (37e Résolution) 

Motifs des possibles utilisations de la résolution 
Cette autorisation permettrait à la Société de racheter au 
maximum 35% de ses propres actions afin de les annuler, dans 
le but notamment d'augmenter mécaniquement la valeur du 
bénéfice par action et le cours de l’action.  
 
Modalités de mise en œuvre 
Votre Conseil d'administration disposerait de la faculté d’initier 
une offre publique de rachat d’actions d’un montant nominal de 
66.372.964 euros, soit 35% du capital, aux fins d’annulation d’un 
nombre maximum de 33.186.482 actions composant son capital, 
dans les conditions suivantes : 

 

Prix maximum de rachat 6 euros par action 

Pourcentage de rachat maximum 
35% du capital 

social 

Montant maximal du rachat 
199.118.892 

euros 

 
Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives applicables) pour mettre 
en œuvre cette autorisation. 

 
Durée 
L'autorisation serait donnée pour une période de 18 mois à 
compter de la présente Assemblée générale. 

Association des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux au capital de votre Société et/ou des 
sociétés qui lui sont liées : attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre (38e Résolution) 

Motifs des possibles utilisations de la résolution 
Nous vous proposons une nouvelle résolution destinée à 
associer les membres du personnel salarié et les mandataires 
sociaux au capital de votre Société et/ou de sociétés qui lui sont 
liées, en autorisant votre Conseil d’administration à procéder à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre à leur 
profit avec suppression du DPS.  
 
Modalités de mise en œuvre 
Cette nouvelle résolution permettrait d’attribuer des actions 
gratuites soumises à des critères de performance, dans le cadre 
de plans existants ou nouveaux, et des actions gratuites non 
soumises à des critères de performance, selon les modalités 
décrites ci-dessous.  
 
Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires (avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par les dispositions législatives applicables) pour mettre 
en œuvre cette autorisation. 
 
Plafond 
Le nombre total des actions existantes ou à émettre attribuées 
gratuitement en vertu de cette autorisation ne pourra excéder 
3,5% du nombre total d'actions composant le capital social de la 
Société à la date de la décision d'attribution du Conseil 
d'administration. 

 
Durée 
L'autorisation serait donnée pour une période de 38 mois à 
compter de la présente Assemblée générale et aurait vocation à 
se substituer à la précédente résolution ayant le même objet qui 
avait été approuvée par l’Assemblée générale du 14 mai 2018 
aux termes de sa 22e résolution.  

Association des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux au capital de votre Société et/ou des 
sociétés qui lui sont liées : attribution d’options de souscription et/ou d’achat d’actions (39e Résolution) 

Motifs des possibles utilisations de la résolution 
Nous vous proposons une résolution destinée à associer les 
membres du personnel salarié et les mandataires sociaux au 
capital de votre Société et/ou de sociétés qui lui sont liées, en 
autorisant votre Conseil d’administration à procéder à des 
attributions d’options de souscription et/ou d’achat d’actions à 
leur profit.  
 
Modalités de mise en œuvre 
Votre Conseil d'administration disposerait de la faculté de 
consentir en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du 
personnel qu’il déterminera parmi les salariés et éventuellement 
les mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés, des options donnant droit à la 
souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre 
d’augmentation de son capital, avec suppression du DPS, 
ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de la 
Société provenant de rachats effectués par la Société dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
Votre Conseil d'administration disposerait de tous les pouvoirs 
nécessaires (avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives applicables) pour mettre 
en œuvre cette autorisation. 
 

Prix 
Le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou 
d’achat d’actions sera fixé par le Conseil d’administration le jour 
où les options seront consenties, étant précisé que : 
(i) dans le cas d’octroi d’options de souscription d’actions, ce 

prix ne pourra pas être inférieur à 80% de la moyenne des 
cours cotés de l’action de la Société sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris lors des 20 séances de 
bourse précédant le jour où les options de souscription 
seront consenties,  

(ii) dans le cas d’octroi d’options d’achat d’actions, ce prix ne 
pourra être inférieur ni à la valeur indiquée au (i) ci-dessus, 
ni à 80% du cours moyen d’achat des actions détenues 
par la Société au titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 
du Code du commerce. 

 
Plafond 
Les options de souscription et les options d’achat consenties en 
vertu de cette autorisation ne pourront donner droit à un nombre 
total d’actions supérieur à 3,5 % du capital social au jour de la 
décision du Conseil d’Administration. 

 
Durée 
L'autorisation serait donnée pour une période de 38 mois à 
compter de la présente Assemblée générale.  

Pouvoirs pour formalités (40e Résolution) 
 

Cette résolution a pour seul objet de permettre la réalisation des dépôts et formalités requis par la loi. 

---------------------------- 
Le Conseil d’Administration vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous propose. 

---------------------------- 
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Texte des projets de résolutions  

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Première résolution - Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance : 

- du rapport de gestion établi par le Conseil 
d’administration et intégré par concordance dans le 
Document d’enregistrement universel, 

- du rapport des Commissaires aux comptes sur les 
comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2019,  

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de 
résultat et l’annexe arrêtés au 31 décembre 2019, tels qu’ils lui 
ont été présentés se soldant par une perte de (24.116.104) 
euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 

 

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance : 

- du rapport de gestion établi par le Conseil 
d’administration et intégré par concordance dans le 
Document d’enregistrement universel incluant le 
rapport sur la gestion du Groupe, 

- du rapport des Commissaires aux comptes sur les 
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2019,  
 

approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte 
de résultat et l’annexe arrêtés au 31 décembre 2019, tels qu’ils 
lui ont été présentés se soldant par une perte de (32.864.227) 
euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 

Troisième résolution - Approbation des dépenses et charges non déductibles visées au 4 de l’article 39 du Code 

général des impôts  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 
d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
statuant en application des dispositions de l’article 223 quater du 
Code Général des Impôts : 

approuve le montant des dépenses somptuaires ou autres 
dépenses ou charges non déductibles fiscalement telles que 
visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, s’élevant 
à 88.884 euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
ainsi que l’impôt correspondant. 

 

Quatrième résolution - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

approuve la proposition du Conseil d’administration et décide 
d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à (24.116.104) euros, 

en totalité au poste « Report à nouveau » dont le solde débiteur 
sera ainsi porté à (250.790.652) euros, 

rappelle, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du 
Code Général des Impôts qu’aucun dividende n’a été versé au 
titre des trois précédents exercices.  

 

Cinquième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés - Constat de l’absence de convention nouvelle 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

prend acte de l’absence de convention nouvelle autorisée et 
conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, tel que 
cela ressort du rapport des Commissaires aux comptes établi en 
application de l’article L. 225-38 du Code de commerce. 

 
Sixième résolution - Ratification de la cooptation de M. Ralf Ackermann en qualité d’administrateur 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 
ratifie la cooptation, conformément à l’article L. 225-24 du Code 
de commerce, de M. Ralf Ackermann en qualité d’administrateur 

à compter du 26 juin 2019, et ce pour la durée restant à courir 
du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 
2021 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

 
Septième résolution - Ratification de la cooptation de Mme Helen Lee Bouygues en qualité d’administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 
ratifie la cooptation, conformément à l’article L. 225-24 du Code 
de commerce, de Mme Helen Lee Bouygues en qualité 

d’administrateur à compter du 26 juin 2019, et ce pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à 
statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2020. 
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Huitième résolution - Ratification de la cooptation de M. Grégoire Huttner en qualité d’administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 
ratifie la cooptation, conformément à l’article L. 225-24 du Code 
de commerce, de M. Grégoire Huttner en qualité 

d’administrateur à compter du 26 juin 2019, et ce pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à 
statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2020. 

 
Neuvième résolution - Ratification de la cooptation de M. Philip Swash en qualité d’administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 
ratifie la cooptation, conformément à l’article L. 225-24 du Code 
de commerce, de M. Philip Swash en qualité d’administrateur à 

compter du 22 janvier 2020, et ce pour la durée restant à courir 
du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 
2021 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

 
Dixième résolution - Ratification de la cooptation de M. Christophe Villemin en qualité d’administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 
ratifie la cooptation, conformément à l’article L. 225-24 du Code 
de commerce, de M. Christophe Villemin en qualité 

d’administrateur à compter du 17 mars 2020, et ce pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à 
statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2020. 

 
Onzième résolution - Ratification de la cooptation de Mme Caroline Catoire en qualité d’administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 
ratifie la cooptation, conformément à l’article L. 225-24 du Code 
de commerce, de Mme Caroline Catoire en qualité 

d’administrateur à compter du 17 mars 2020, et ce pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à 
statuer en 2021 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2020. 

 
Douzième résolution - Nomination de Mme Laurence Dors en qualité d’administrateur 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration à 
l’assemblée générale,  

décide de nommer en qualité d’administrateur, Mme Laurence 
Dors, pour une durée de quatre années venant à expiration à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2023. 

Mme Laurence Dors a fait savoir qu’elle acceptait les fonctions 
d'administrateur et qu’elle satisfaisait à toutes les conditions 
requises par la loi et les règlements en vigueur, notamment en 
ce qui concerne le cumul de mandats qu'une même personne 
peut occuper, et qu'elle satisfaisait à la règle de limite d'âge fixée 
par les statuts. 

 
Treizième résolution - Renouvellement du mandat de KPMG SA en qualité de Commissaire aux comptes titulaire  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
constatant que le mandat de commissaire aux comptes titulaire 
de KPMG SA vient à expiration à l’issue de la présente réunion,  

décide, sur proposition du Conseil d’administration, de le 
renouveler pour une durée de six (6) exercices qui prendra fin à 
l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

 
Quatorzième résolution - Constatation de l’expiration du mandat de Commissaire aux comptes suppléant de KPMG 
AUDIT ID et décision de ne pas le renouveler ou le remplacer   

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
constatant que le mandat de commissaire aux comptes 

suppléant de KPMG AUDIT ID vient à expiration à l’issue de la 
présente réunion,  
 
décide, sur proposition du Conseil d’administration, de ne pas 
le renouveler ou le remplacer. 

 
Quinzième résolution – Approbation de la politique de rémunération des administrateurs 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration visé 
par l’article L. 225-37-2 du Code de commerce, figurant dans le 
Document d’enregistrement universel 2019, section 3.3.1, sous-
section D « Politique de rémunération des administrateurs », 

approuve les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et 
attribuables aux administrateurs en raison de leur mandat. 
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Seizième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration visé 
par l’article L. 225-37-2 du Code de commerce figurant dans le 
Document d’enregistrement universel 2019, section 3.3.1, sous-
section A « Politique de rémunération du Président du Conseil 
d’administration ». 

 
approuve les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et 
attribuables au Président du Conseil d’administration en raison 
de son mandat. 

 
Dix-Septième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration visé 
par l’article L. 225-37-2 du Code de commerce, figurant dans le 
premier Amendement au Document d’enregistrement universel 
2019, « 1. Rémunération du Directeur Général », modifiant la 
section 3.3.1, sous-section B « Politique de rémunération du 

Directeur General » du Document d’enregistrement universel 
2019, 

approuve les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et 
attribuables au Directeur Général en raison de son mandat. 

 

Dix-Huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué et/ou tout 
autre dirigeant mandataire social exécutif 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration visé 
par l’article L. 225-37-2 du Code de commerce, figurant dans le 
Document d’enregistrement universel 2019, section 3.3.1, sous-
section C « Politique de rémunération du Directeur General 
Délégué (et le cas échéant de tout autre mandataire social 

exécutif) », 

approuve les principes et critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et 
attribuables au Directeur Général Délégué et/ou tout autre 
dirigeant mandataire social exécutif en raison de son mandat. 

 

Dix-Neuvième résolution – Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019, conformément à l’article L.225-37-3, I du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration visé 
par l’article L. 225-37 du Code de commerce, 

approuve conformément aux dispositions du II de l’article L. 

225-100 du Code de commerce, les informations mentionnées 
au I de l’article L. 225-37-3 relatives à la rémunération des 
mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2019, telles que figurant a dans le Document d’enregistrement 
universel 2019, section 3.3.3. 

 
Vingtième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à M. Pierre Gadonneix, 
Président du Conseil d’Administration   

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 
225-100 III du Code de commerce, aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  
 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé en raison 
de son mandat à M. Pierre Gadonneix, Président du Conseil 

d’administration, tels que présentés dans le Document 
d’enregistrement universel 2019, section 3.3.3, sous-section A, 
paragraphe A.2 « Tableau récapitulatif des éléments de 
rémunération variables et exceptionnels de Pierre Gadonneix au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 soumis à 
l’approbation de l’Assemblée Générale des actionnaires du 11 
juin 2020 ». 

 
Vingt-et-Unième  résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Mme Yannick 
Assouad, Directeur Général jusqu’au 17 mars 2020   

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 
225-100 III du Code de commerce, aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  
 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé en raison 
de son mandat à Mme Yannick Assouad, Directeur Général 

jusqu’au 17 mars 2020, tels que présentés dans le Document 
d’enregistrement universel 2019, section 3.3.3, sous-section B, 
paragraphe B.2 « Tableau récapitulatif des éléments de 
rémunération variables et exceptionnels versés ou attribués en 
raison de son mandat à Yannick Assouad au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019 soumis à l’approbation de 
l’Assemblée Générale des actionnaires du 11 juin 2020 ». 

 

Vingt-Deuxième résolution – Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue de l’achat par la Société 

ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et 
conformément au Règlement européen n° 596/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 et aux 

dispositions de l’article L.225-209 et suivants du Code de 
commerce, 

1. autorise le Conseil d’administration avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et 
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suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter 
des actions de la Société notamment en vue : 

- de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat 
d’actions de la Société dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-177 et suivants du Code de 
commerce ou de tout plan similaire ; et/ou 
 

- de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés 
au titre de leur participation aux fruits de l’expansion 
de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 
assimilé) dans les conditions prévues par la loi, 
notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code 
du travail ; ou 
 

- de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce ; ou 
 

- de manière générale, d’honorer des obligations liées 
à des programmes d’options sur actions ou autres 
allocations d’actions aux salariés ou mandataires 
sociaux de l’émetteur ou d’une entreprise associée ; 
ou 
 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital par remboursement, conversion, échange, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 
 

- de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi 
rachetés ; ou 
 

- de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité 
de l’action Latécoère par un prestataire de services 
d’investissement dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite susvisée correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues ; ou 

 

- de conserver les actions achetées et les remettre 
ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance 
externe ; ou  
 

- de la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des marchés 
financiers, et plus généralement, de la réalisation de 
toute autre opération conforme à la réglementation en 
vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société 
informera ses actionnaires par voie de communiqué. 

 
2. décide que les achats d’actions de la Société pourront 

porter sur un nombre d’actions tel que : 
 

- à la date de chaque rachat, le nombre total d’actions 
ainsi rachetées par la Société depuis le début du 
programme de rachat (y compris celles faisant l’objet 
dudit rachat) n’excède pas 10 % des actions 
composant le capital de la Société à cette date, ce 
pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 
fonction des opérations l’affectant postérieurement à 
la présente assemblée générale, soit, à titre indicatif 
au jour de l’Assemblée, un plafond de rachat de 
9.481.851 actions, étant précisé que (i) le nombre 
d’actions acquises en vue de leur conservation et de 
leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération 
de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 
% de son capital social ; et (ii) lorsque les actions sont 
rachetées pour favoriser la liquidité dans les 
conditions définies par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions 
pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % 
prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions 

achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de l’autorisation ; 
 

- le nombre d’actions que la Société détiendra à 
quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des 
actions composant le capital de la Société à la date 
considérée. 
 

3. décide que le nombre d’actions susceptibles d’être 
rachetées en vue de leur annulation dans le cadre de la 
présente autorisation et en cas de mise en œuvre de celle-
ci, s’impute sur celui prévu à la 37ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ; 
 

4. décide que l’acquisition, la cession ou le transfert des 
actions pourront être réalisés à tout moment dans les 
limites autorisées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et par tous moyens, notamment 
sur les marchés réglementés, les systèmes multilatéraux 
de négociation, auprès d’internalisateurs systématiques 
ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de 
blocs, par offre publique d’achat ou d’échange, ou par 
utilisation de mécanismes optionnels ou d’instruments 
dérivés. 

 
5. décide que le prix maximum d’achat des actions dans le 

cadre de la présente résolution sera de six (6) euros par 
action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date 
dans toute autre monnaie), étant précisé que le montant 
des fonds que la Société pourra consacrer au rachat de 
ses propres actions ne pourra excéder 56.900.000 euros. 

 
6. délègue au Conseil d’administration, en cas de 

modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur le capital ou les capitaux propres, le pouvoir 
d’ajuster le prix d’achat maximum susvisé afin de tenir 
compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de 
l’action. 
 

7. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, pour en 
préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les 
modalités, pour réaliser le programme d’achat, et 
notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure 
tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux 
objectifs poursuivis dans les conditions légales et 
réglementaires applicables, fixer les modalités suivant 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation 
des droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres 
droits donnant accès au capital, en conformité avec les 
dispositions légales, réglementaires ou contractuelles en 
vigueur, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité 
des marchés financiers et de toute autre autorité 
compétente et toutes autres formalités et, d’une manière 
générale, faire le nécessaire. 
 
Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires 
réunis en Assemblée Générale annuelle, dans le rapport 
prévu à l’article L.225-100 du Code de commerce et 
conformément à l’article L.225-211 du Code de 
commerce, les informations relatives à la réalisation des 
opérations d’achat d’actions autorisées par l’Assemblée 
Générale, notamment le nombre et le prix des actions 
ainsi acquises, le volume des actions utilisées. 
 

8. décide que l’autorisation est valable pour une durée 
maximum de dix-huit (18) mois à compter du jour de la 
présente décision soit jusqu’au 11 décembre 2021. 
 

9. décide que la présente autorisation privera d’effet 
l’autorisation antérieure ayant le même objet (10ème 
résolution de l’Assemblée Générale en date du 13 mai 
2019). 
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De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Vingt-Troisième résolution – Modifications statutaires 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration,  

décide de modifier les statuts de la Société, article par article, 
puis dans son ensemble, comme présenté en annexe aux 
présentes. 

 
Vingt-Quatrième résolution – Références textuelles applicables en cas de changement de codification 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration,  

prend acte que les références textuelles mentionnées dans 
l’ensemble des résolutions de la présente assemblée, font 

référence aux dispositions légales et réglementaires applicables 
au jour de leur établissement et qu’en cas de modification de la 
codification de celles-ci, les références textuelles correspondant 
à la nouvelle codification s’y substitueraient. 

  
Vingt-Cinquième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider 
l’augmentation de capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social 
en une ou plusieurs fois dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation 
sera légalement et statutairement possible, sous forme 
d’émission de titres de capital nouveaux ou de majoration 
du montant nominal des titres de capital existants ou par 
l’emploi conjoint de ces deux procédés. 

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation de 
compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation ne pourra dépasser cent quatre-
vingt-dix millions (190.000.000) d’euros, étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu 
à la 35ème résolution de la présente assemblée 
générale ou, le cas échéant, sur le plafond global 
éventuellement prévu par une résolution de même 
nature qui pourrait succéder à ladite résolution 
pendant la durée de validité de la présente 
délégation ; 
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des augmentations de capital éventuelles, en 
cas d’opérations financières nouvelles, pour 
préserver, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou autres droits 
donnant accès au capital. 

3. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la 
présente délégation de compétence, délègue à ce dernier 
tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la 
présente délégation, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer 
au capital, fixer le nombre de titres de capital 
nouveaux à émettre et/ou le montant dont le nominal 
des titres de capital existants sera augmenté, arrêter 

la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
titres de capital nouveaux porteront jouissance ou 
celle à laquelle l’élévation du nominal des titres de 
capital existants portera effet ; 
 

- décider, en cas d’attribution gratuite de titres de 
capital, que les droits formant rompus ne seront pas 
négociables et que les titres de capital correspondants 
seront vendus suivant les modalités déterminées par 
le Conseil d’administration, étant précisé que la vente 
et la répartition des sommes provenant de la vente 
devront intervenir dans le délai fixé par l’article L. 225-
130 du Code de commerce ; 
 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital ou les capitaux propres de la Société, 
notamment en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de 
dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur le capital ou les capitaux propres 
(y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de 
changement de contrôle), et fixer toute autre modalité 
permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation 
des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en 
numéraire) ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de 
capital et de procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 
 

- d’une manière générale, passer toute convention, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation et au service financier 
des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi 
qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

4. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution.  

5. prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à 
compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 
utilisée la délégation conférée par la 11ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 
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Vingt-Sixième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider 
d’augmenter le capital par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
immédiatement ou à terme avec maintien du droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, et 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-
129-2, L. 225-132 à L. 225-134 et L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour procéder à l’émission, à titre gratuit ou 
onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou 
international, soit en euros, soit en monnaies étrangères 
ou en toute autre unité de compte établie par référence à 
un ensemble de monnaies, 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution 

d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 

actions ordinaires à émettre. 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, 
les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 
des actions ordinaires à émettre par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital. 

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 
émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d’administration de la présente délégation de 
compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à cent quatre-vingt-dix 
millions (190.000.000) d’euros (hors prime 
d’émission) ou en toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que 
le montant nominal total de ces augmentations de 
capital s’imputera sur le montant nominal du plafond 
global prévu à la 35ème résolution de la présente 
Assemblée Générale ; 
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des augmentations de capital éventuelles, en 
cas d’opérations financières nouvelles, pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ; 
 

- le montant nominal maximal des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance susceptibles 
d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder trois cent millions (300.000.000) 
d’euros ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, lequel s’imputera sur 
le plafond global fixé par la 35ème résolution de la 
présente Assemblée Générale. 

3. décide en cas d’usage par le Conseil d’administration de 
la présente délégation de compétence : 

- que la ou les émissions seront réservées par 
préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à 
titre irréductible proportionnellement au nombre 
d’actions alors possédées par eux ; 
 

- de prendre acte du fait que le Conseil d’administration 
aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre 
réductible ; 
 

- de prendre acte du fait que la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit au profit des 

porteurs des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société émises, renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit immédiatement ou à terme ; 
 

- de prendre acte du fait que, conformément à l’article 
L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions 
à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible 
n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 
paragraphe 1 ci-dessus, le Conseil d’Administration 
pourra utiliser les facultés suivantes : 
 
 limiter le montant de l’émission au montant des 

souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

 répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits, 

 offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits. 

4. décide que les émissions de bons de souscription 
d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux 
propriétaires des actions existantes, étant précisé que le 
Conseil d’administration aura la faculté de décider que les 
droits d'attribution formant rompus ne seront pas 
négociables et que les titres correspondants seront 
vendus ; 

5. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de 
compétence, à l’effet notamment de : 

- décider le montant de l’émission, le prix d’émission 
ainsi que le montant de la prime qui pourra être 
demandée à l’émission ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation 
de capital, la nature, le nombre et les caractéristiques 
des titres émis ; 
 

- en cas d’émission de titres de créance, décider de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de 
leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt 
à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et 
prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des 
intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 
indéterminée), la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 
des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 
compris de remboursement par remise d’actifs de la 
Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de 
créance, ou prévoir la faculté pour la Société 
d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) 
en paiement d’intérêts dont le versement aurait été 
suspendu par la Société, ou encore prendre la forme 
d’obligations complexes au sens entendu par les 
autorités boursières (par exemple, du fait de leurs 
modalités de remboursement ou de rémunération ou 
d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; 
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, 
les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 
 

- déterminer le mode de libération des titres émis ; 
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- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits 
(le cas échéant, des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la 
Société, tels que des actions auto-détenues ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société) 
attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de 
l’émission ; 
 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le 
cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en 
bourse, à tout moment ou pendant des périodes 
déterminées, les valeurs mobilières donnant accès au 
capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales ; 
 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement 
l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires ; 
 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation 
de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale ; déterminer 
et procéder à tous ajustements destinés à prendre en 

compte l’incidence de l’émission et fixer toute autre 
modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou autres droits 
donnant accès au capital (y compris par voie 
d’ajustements en numéraire) ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de 
capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 
 

- d’une manière générale, passer toute convention, 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 
y sont attachés. 

6. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution. 

7. prend acte que la présente délégation prive d’effet à 
compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 
utilisée la délégation conférée par la 12ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 

 

Vingt-Septième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour décider 
d’augmenter le capital par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
immédiatement ou à terme et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offre au public (à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, conformément aux articles L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce, notamment L. 225-135, L. 225-136, et aux 
dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, sur le marché français et/ou international, par 
offre au public à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en en euros, 
soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de 
compte établie par référence à un ensemble de 
monnaies : 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution 

d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 

actions ordinaires à émettre. 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de 
commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par 
toute société qui possède directement ou indirectement 
plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
 

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 
émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d’administration de la présente délégation de 
compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à cent quatre-vingt-dix 
millions (190.000.000) d’euros (hors prime 
d’émission) ou en toute autre unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que 
le montant nominal total de ces augmentations de 

capital s’imputera sur le montant nominal du plafond 
global prévu à la 35ème résolution de la présente 
Assemblée Générale ; 
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des augmentations de capital éventuelles, en 
cas d’opérations financières nouvelles, pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ; 

- le montant nominal maximal des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance susceptibles 
d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder trois cent millions (300.000.000) 
d’euros ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, lequel s’imputera sur 
le plafond global fixé par la 35ème résolution de la 
présente Assemblée Générale. 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 
résolution. 

4. décide que le Conseil d’administration aura la faculté de 
conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les 
modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie 
d’une émission effectuée, un délai de priorité de 
souscription ne donnant pas lieu à la création de droits 
négociables, et qui devra s’exercer proportionnellement 
au nombre d’actions détenues par chaque actionnaire et 
pourra être éventuellement complété par une souscription 
à titre réductible. 

5. prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas 
absorbé la totalité de l’émission, le Conseil pourra : 

 limiter le montant de l’émission au montant des 
souscriptions reçues, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 
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 répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits. 

6. prend acte du fait que la présente délégation emporte de 
plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières 
donnant accès au capital donneront droit. 

7. prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-
136 1° alinéa 1 du Code de commerce : 

- le prix d’émission des actions émises directement 
sera au moins égal au minimum prévu par les 
dispositions réglementaires applicables au jour de 
l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours 
des trois dernières séances de bourse sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris précédant le début de 
l’offre au public, avec une décote maximale de 10%), 
après, le cas échéant, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, prise en compte 
du prix d’émission desdits bons ; 
 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès au capital et le nombre d’actions auquel la 
conversion, le remboursement ou généralement la 
transformation, de chaque valeur mobilière donnant 
accès au capital pourra donner droit, seront tels que 
la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent. 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de 
compétence, à l’effet notamment de : 

- décider le montant de l’émission, le prix d’émission 
ainsi que le montant de la prime qui pourra être 
demandée à l’émission ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation 
de capital, la nature, le nombre et les caractéristiques 
des titres ; 
 

- en cas d’émission de titres de créance, décider de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de 
leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt 
à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et 
prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des 
intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 
indéterminée), la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 
des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 
compris de remboursement par remise d’actifs de la 
Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de 
créance, ou prévoir la faculté pour la Société 
d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) 
en paiement d’intérêts dont le versement aurait été 
suspendu par la Société, ou encore prendre la forme 

d’obligations complexes au sens entendu par les 
autorités boursières (par exemple, du fait de leurs 
modalités de remboursement ou de rémunération ou 
d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; 
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, 
les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 
 

- déterminer le mode de libération des titres ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits 
(le cas échéant, des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la 
Société tels que des actions auto-détenues ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société) 
attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de 
l’émission ; 
 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le 
cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en 
bourse, à tout moment ou pendant des périodes 
déterminées, les valeurs mobilières donnant accès au 
capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales ; 
 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement 
l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires ; 
 

- à sa seule initiative, imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l’incidence de l’émission et fixer 
toute autre modalité permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres 
droits donnant accès au capital (y compris par voie 
d’ajustements en numéraire) ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de 
capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 
 

- d’une manière générale, passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 
y sont attachés. 

9. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution. 

10. prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet 
à compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 
utilisée la délégation conférée par la 13ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 
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Vingt-Huitième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour décider 
d’augmenter le capital par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
immédiatement ou à terme et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offre au public visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, conformément aux articles L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce, notamment L. 225-135 et L. 225-136, et aux 
dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, sur le marché français et/ou international, par 
une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies 
étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution 

d’autres actions ordinaires ou de titres de créance, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 

actions ordinaires à émettre. 
Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, 
les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à 
des actions ordinaires à émettre par toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital. 

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 
émissions autorisées en cas d’usage par le conseil 
d’administration de la présente délégation de 
compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à quatre-vingt-quinze 
millions (95.000.000) d’euros (hors prime d’émission) 
ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant 
nominal total de ces augmentations de capital 
s’imputera sur le montant nominal du plafond global 
prévu à la 35ème résolution de la présente Assemblée 
Générale ; 
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des augmentations de capital éventuelles, en 
cas d’opérations financières nouvelles, pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ; 
 

- le montant nominal maximal des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance susceptibles 
d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder cent cinquante millions (150.000.000) 
d’euros ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, lequel s’imputera sur 
le plafond global prévu par la 35ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ; 
 

- en tout état de cause, les émissions d’actions et de 
valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu 
de la présente autorisation n’excéderont pas les 
limites prévues par la réglementation applicable au 
jour de l’émission (à ce jour, 20% du capital social par 
an). 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 
résolution. 

4. prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas 
absorbé la totalité de l’émission, le conseil pourra : 

 limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, le cas échéant, dans les limites 
prévues par la réglementation ; 
 

 répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits. 

5. prend acte du fait que la présente délégation emporte de 
plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières 
donneront droit. 

6. prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-
136 1° alinéa 1 du Code de commerce : 

- le prix d’émission des actions émises directement 
sera au moins égal au minimum prévu par les 
dispositions réglementaires applicables au jour de 
l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours 
des trois dernières séances de bourse sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris précédant le début de 
l’offre au public, avec une décote maximale de 10%), 
après, le cas échéant, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, prise en compte 
du prix démission desdits bons ; 
 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès au capital et le nombre d’actions auquel la 
conversion, le remboursement ou généralement la 
transformation, de chaque valeur mobilière donnant 
accès au capital pourra donner droit seront tels que la 
somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent. 
 

7. décide que le Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, aura 
tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence, à l’effet notamment de : 

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix 
d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra 
être demandée à l’émission ; 
 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation 
de capital, la nature, les caractéristiques des titres à 
créer ; 
 

- en cas d’émission de titres de créance, décider de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de 
leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt 
à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et 
prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou 
facultatifs de suspension ou de non-paiement des 
intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 
indéterminée), la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 
des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 
compris de remboursement par remise d’actifs de la 
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Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient être 
assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou 
d’autres valeurs mobilières représentatives de 
créance, ou prévoir la faculté pour la Société 
d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) 
en paiement d’intérêts dont le versement aurait été 
suspendu par la Société, ou encore prendre la forme 
d’obligations complexes au sens entendu par les 
autorités boursières (par exemple, du fait de leurs 
modalités de remboursement ou de rémunération ou 
d’autres droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; 
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, 
les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 
 

- déterminer le mode de libération des titres ; 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits 
(le cas échéant, des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la 
Société tels que des actions auto-détenues ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société) 
attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de 
l’émission ; 
 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le 
cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en 
bourse, à tout moment ou pendant des périodes 
déterminées, les valeurs mobilières donnant accès au 
capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales ; 
 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement 
l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires ; 
 

- à sa seule initiative, imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l’incidence de l’émission et fixer 
toute autre modalité permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres 
droits donnant accès au capital (y compris par voie 
d’ajustements en numéraire) ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de 
capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 
 

- d’une manière générale, passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 
y sont attachés. 

 

8. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution.  

9. prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet 
à compter de ce jour et à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non encore utilisée la délégation conférée par la 
14ème résolution adoptée par l’assemblée générale du 13 
mai 2019. 

 

Vingt-Neuvième résolution - Autorisation consentie au Conseil d’administration pour décider l’émission sans droit 
préférentiel de souscription d’actions et/ ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à 
terme et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance en rémunération d’apports en nature 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, et 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-
129-2, L. 225-147 et L. 228-91 et suivants du Code de 
Commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à 
procéder à une augmentation de capital en une ou 
plusieurs fois, par l’émission d’actions (à l’exclusion des 
actions de préférence) et/ou de valeurs mobilières régies 
par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 
ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant 
accès immédiatement ou à terme au capital de la Société 
ou d’autres sociétés y compris celles dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital (y compris des titres de capital donnant droit à 
l’attribution de titres de créance), en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués de 
titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 
du Code de commerce ne sont pas applicables. 

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 
augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente autorisation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à dix-neuf millions 
(19.000.000) d’euros (hors prime d’émission) ou en 
toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies, étant précisé que le montant 

nominal total de ces augmentations de capital 
s’imputera sur le montant nominal du plafond global 
prévu à la 35ème résolution de la présente Assemblée 
Générale ; 
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des augmentations de capital éventuelles, en 
cas d’opérations financières nouvelles, pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ; 
 

- le montant nominal maximal des valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance susceptibles 
d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder trente millions (30.000.000) d’euros ou 
en toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies, lequel s’imputera sur le plafond 
global prévu à la 35ème résolution de la présente 
Assemblée Générale ; 
 

- en tout état de cause, les émissions d’actions et de 
valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu 
de la présente autorisation n’excéderont pas les 
limites prévues par la réglementation applicable au 
jour de l’émission (à ce jour, 10% du capital). 

3. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, à 
l’effet notamment de : 
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- décider l’émission d’actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 
au capital de la Société ou d’autres sociétés ; 
 

- arrêter la liste des titres de capital et valeurs 
mobilières apportés, approuver l’évaluation des 
apports, fixer les conditions de l’émission des actions 
et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
rémunérant les apports, ainsi que le cas échéant le 
montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des 
avantages particuliers, et réduire, si les apporteurs y 
consentent, l’évaluation des apports ou la 
rémunération des avantages particuliers ; 
 

- déterminer les caractéristiques des actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital 
rémunérant les apports et modifier, pendant la durée 
de vie de ces valeurs mobilières, lesdites modalités et 
caractéristiques dans le respect des formalités 
applicables ; 
 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital ou les capitaux propres de la Société, 
notamment en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de 
dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 
actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur le capital ou les capitaux propres 
(y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de 
changement de contrôle), et fixer toute autre modalité 

permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation 
des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou autres droits donnant accès au 
capital (y compris par voie d’ajustements en 
numéraire) ; 
 

- à sa seule initiative, imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de 
capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 
 

- d’une manière générale, passer toute convention, 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 
y sont attachés. 

4. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de l’autorisation faisant l’objet de la présente 
résolution. 

5. prend acte du fait que cette autorisation prive d’effet à 
compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 
utilisée l’autorisation conférée par la 15ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 

 
Trentième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, en rémunération d’apports de titres effectués dans le cadre 
d’une offre publique comportant une composante échange initiée par la Société 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir 
pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes et 
conformément aux dispositions du Code de commerce et 
notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-148 et L. 228-91 et 
suivants : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence pour décider, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, en une ou plusieurs fois, 
l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en 
rémunération de titres (actions ou tous autres instruments 
financiers) admis aux négociations sur l’un des marchés 
réglementés visés à l’article L. 225-148 du Code de 
commerce, apportés à une offre publique comportant une 
composante échange initiée par la Société (agissant seule 
ou en qualité de co-initiatrice), en France ou à l’étranger 
selon les règles locales. 

2. décide que le montant nominal total des augmentations 
de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente 
résolution, ne pourra excéder cent quatre-vingt-dix 
millions (190.000.000) d’euros. 

3. prend acte, en tant que de besoin, que cette délégation 
emporte de plein droit, au profit des porteurs d’actions 
et/ou de valeurs mobilières émises au titre de la présente 
résolution et donnant accès au capital de la Société, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription. 

4. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et 
notamment de : 

- fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le 
montant de la soulte en espèces à verser et constater 
le nombre de titres apportés à l’échange ainsi que le 
nombre d’actions ou de valeurs mobilières émises au 
résultat de ces apports ; 
 

- déterminer la date de jouissance, les modalités 
d’émission et les autres caractéristiques des actions 
nouvelles ou, le cas échéant, des valeurs mobilières 
ainsi émises ; 
 

- prendre toutes mesures nécessaires destinées à 
protéger, au titre de ces émissions, les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits déjà 
émis et donnant accès au capital et ce, en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires et, le 
cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement ; 
 

- imputer les frais d’ émission sur le montant des primes 
y afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital social après augmentation ; 
 

- plus généralement, prendre toutes dispositions utiles, 
conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 
effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour 
réaliser les émissions envisagées ou y surseoir, et 
notamment constater la ou les augmentations de 
capital résultant de toute émission réalisée en vertu 
de la présente délégation, modifier les statuts en 
conséquence et demander l’admission aux 
négociations de tous marchés d’instruments 
financiers des actions et/ou valeurs mobilières émises 
en vertu de la présente délégation. 

5. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution. 
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6. prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet 
à compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 

utilisée la délégation conférée par la 13ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 

 

Trente-et-Unième résolution - Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration pour décider 
d’augmenter le capital par l’émission d’actions ou de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou à des titres de créance de la Société, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, conformément aux articles L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce, notamment L. 225-135 et L. 225-138, et aux 
dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec 
faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires, en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, pour décider de l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, au bénéfice d’une catégorie de personnes 
répondant à des caractéristiques déterminées ci-après, en 
euros ou en devises étrangères ou en toute autre unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 
d’actions nouvelles de la Société et/ou de toutes autres 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital de la Société, ou de sociétés dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital, ou donnant droit à un titre de créance, par 
souscription soit en espèces soit par compensation de 
créances, étant précisé que l’émission d’actions de 
préférence est strictement exclue de la présente 
délégation. 

2. décide que le montant nominal maximal des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en application de la présente 
délégation est fixé à vingt-deux millions (22.000.000) 
d’euros, ou la contre-valeur en euros de ce montant à la 
date de la décision d’émission, étant précisé que : 

- ledit plafond s’impute sur le plafond nominal global 
fixé à la 35ème résolution de la présente Assemblée 
Générale ; 
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et aux éventuelles stipulations 
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société. 

3. décide que le montant nominal des titres de créance 
susceptibles d’être émis en application de la présente 
délégation de compétence ne pourra excéder cinquante 
millions (50.000.000) d’euros, ou la contre-valeur en euros 
de ce montant à la date de la décision d’émission, étant 
précisé que : 

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime 
de remboursement au-dessus du pair ; 
 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance 
dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d’administration conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce ni aux autres titres de 
créance visés aux articles L. 228-92 dernier alinéa, L. 
228-93 dernier alinéa et L. 228-94 dernier alinéa du 
Code de commerce ; et 
 

- ce montant s’impute sur le plafond global pour 
l’émission des titres de créance fixé à la 35ème 
résolution de la présente Assemblée Générale. 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de 
la présente résolution et de réserver le droit de souscrire 
aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente 
résolution à un ou plusieurs investisseurs français 
sélectionnés avec l’accord préalable de l’Etat français 
dans le cadre de l’autorisation préalable du Ministère de 
l’Economie au titre du contrôle des investissements 
étrangers en France ayant autorisé, le 25 octobre 2019, 
Searchlight Capital Partners à prendre le contrôle de la 
Société. 

Le Conseil d’administration fixera le nom du ou des 
bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires 
mentionnée ci-dessus au profit de laquelle le droit 
préférentiel de souscription a été supprimé et déterminera 
le nombre de titres à émettre à leur profit. 

5. prend acte que la présente délégation emporte de plein 
droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres de capital de la Société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur 
le fondement de la présente délégation donnent droit. 

6. décide que : 

(i) le prix d’émission des actions émises dans le cadre 
de la présente délégation sera au moins égal à la 
moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l’action de la Société sur le marché réglementé 
Euronext Paris des trois (3) dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette 
moyenne pouvant être éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de 20% ; 

 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières émises 

dans le cadre de la présente délégation sera telle 
que la somme perçue immédiatement par la Société 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société soit, pour 
chaque action ordinaire émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 
au montant visé au point ci-dessus. 

7. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée, 
conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
délégation et, notamment, à l’effet de : 

- décider l’émission des titres et déterminer les 
conditions et modalités de toute émission, notamment 
le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités 
de libération, la date de jouissance (avec une date de 
jouissance éventuellement rétroactive), les modalités 
par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le 
fondement de la présente délégation donneront accès 
à des titres de capital de la Société ; 
 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques 
des titres à émettre (y compris, le cas échéant, des 
droits à conversion, échange, remboursement, y 
compris par remise d’actifs de la Société, attachés aux 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à 
émettre consisteront en ou seront associées à des 
titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, le 
rang de subordination), leur rémunération, les cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-
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paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 
des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 
compris de remboursement par remise d’actifs de la 
Société) ; modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables ; 
 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le 
cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en 
bourse, à tout moment ou pendant des périodes 
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à 
émettre immédiatement ou à terme en vue de les 
annuler ou non, compte tenu des dispositions 
législatives et réglementaires applicables ; 
 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement 
l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires ; 
 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, et fixer toutes autres modalités 
permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation 

des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; 
 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation 
de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale ; et 
 

- prendre toutes mesures utiles et conclure tous 
accords à l’effet de mettre en œuvre la présente 
délégation, en particulier en vue de la bonne fin des 
émissions envisagées et en constater la réalisation et 
procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi 
que pour procéder à toutes formalités et déclarations 
utiles à l’émission, à la cotation et au service financier 
des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi 
qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et 
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient 
nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces 
émissions. 

8. fixe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 décembre 2021, la 
durée de validité de l’autorisation faisant l’objet de la 
présente résolution. 

Trente-Deuxième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 
décider d’augmenter le nombre de titres à émettre dans le 
cadre d’une augmentation du capital social de la Société 
avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en 
application des 26ème à 28ème résolutions de la présente 
assemblée, au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale, dans les délais et limites prévus par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, 
dans les trente jours de la clôture de la souscription et 
dans la limite de 15% de l’émission initiale), notamment 
en vue d’octroyer une option de sur allocation 
conformément aux pratiques de marché. 

2. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital décidées en vertu de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond stipulé dans la résolution en vertu 
de laquelle est décidée l’émission initiale et sur le plafond 
global applicables prévu à la 35ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le 
montant des plafonds prévus par des résolutions de même 
nature qui pourraient éventuellement succéder auxdites 
résolutions pendant la durée de validité de la présente 
délégation. 

3. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de l’autorisation faisant l’objet de la présente 
résolution. 

4. prend acte du fait que cette autorisation prive d’effet à 
compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 
utilisée la délégation conférée par la 16ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 

Trente-Troisième résolution - Autorisation consentie au Conseil d’Administration en cas d’émission avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, afin de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par 
l’Assemblée Générale, dans la limite de 10% du capital 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 
1° du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration, dans la limite de 10% 
du capital social par an, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, en cas 
d’émission d’actions et/ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société ou à des titres de la Société, sans 
droit préférentiel de souscription, dans les conditions, 
notamment de montant, prévues par les 27ème et 28ème 
résolutions, à déroger aux conditions de fixation de prix 
prévues par les résolutions précitées et à déterminer le 
prix d’émission des actions sans qu’il ne puisse être 
inférieur à 80% de la moyenne pondérée des cours des 
trois (3) dernières séances de bourse précédant le jour de 
la fixation du prix d’émission et que le prix d’émission des 
valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société lors de 

cette émission, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à 80% de 
la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières 
séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix 
d’émission. 

2. décide que le Conseil d’administration disposera de tous 
pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution dans 
les termes prévus par la délégation au titre de laquelle 
l’émission est décidée. 

3. décide que la présente autorisation est consentie au 
Conseil d’administration pour une durée maximum de 
vingt-six mois à compter de la date de la présente 
Assemblée, soit jusqu’au 11 août 2022.  

4. prend acte du fait que cette autorisation prive d’effet à 
compter de ce jour l’autorisation conférée par la 17ème 
résolution adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 
2019. 
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Trente-Quatrième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservée 
aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 
ces derniers 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément 
d’une part aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-
129-6, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et 
suivants du Code du travail : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, en 
une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, 
soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à 
titre onéreux ou gratuit, par l’émission d’actions (à 
l’exclusion d’actions de préférence) et/ou de valeurs 
mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 
228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de 
commerce donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société (y compris des titres de capital 
donnant droit à l’attribution de titres de créances), 
réservée aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne 
salariale (ou tout autre plan aux adhérents duquel les 
articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou toute 
loi ou réglementation analogue permettrait de réserver 
une augmentation de capital dans des conditions 
équivalentes) mis en place au sein de tout ou partie d’une 
entreprise ou groupe d’entreprises, françaises et 
étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation ou 
de combinaison des comptes de la Société en application 
de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; étant précisé que 
la présente résolution pourra être utilisée aux fins de 
mettre en œuvre des formules à effet de levier. 

2. décide que le montant nominal maximum des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation est fixé à 2% du capital 
social à la date de la présente assemblée générale, en 
euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. A 
ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société. 

3. décide que le prix des actions à émettre, en application 
du paragraphe 1 de la présente délégation, ne pourra être 
ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée 
d'indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est 
supérieure ou égale à dix ans (ou de tout autre 
pourcentage maximum prévu par les dispositions légales 
applicables au moment de la fixation du prix), à la 
moyenne des premiers cours côtés de l’action lors des 20 
séances de bourse précédant la décision fixant la date 
d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette 
moyenne. 

4. autorise le Conseil d’administration à attribuer, à titre 
gratuit, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, en 
complément des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital, des actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, en 
substitution de tout ou partie de l’abondement et/ou de la 
décote par rapport au prix de référence, étant entendu que 
l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder 
les limites légales ou réglementaires applicables. 

5. décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-dessus 
indiqués le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 
résolution, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs, en 
cas d’attribution à titre gratuit aux bénéficiaires ci-dessus 
indiqués d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, à tout droit auxdites actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital, y compris à la partie 
des réserves, bénéfices ou primes incorporées au capital, 
à raison de l’attribution gratuite de ces titres faite sur le 
fondement de la présente résolution. 

6. autorise le Conseil d’administration, dans les conditions de 
la présente délégation, à procéder à des cessions 
d’actions aux adhérents d’un plan d’épargne salariale ou 
de groupe (ou plan assimilé) telles que prévues par 
l’article L. 3332-24 du Code du travail, étant précisé que le 
montant nominal des actions ainsi cédées avec décote 
s’imputera sur le plafond visé au paragraphe 2 ci-dessus. 

7. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
pour mettre en œuvre la présente délégation dans les 
limites et sous les conditions précisées ci-dessus, et 
notamment à l’effet : 

- d’arrêter dans les conditions légales la liste des 
sociétés dont les bénéficiaires ci-dessus indiqués 
pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital ainsi émises et bénéficier 
le cas échéant des actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital attribuées gratuitement ; 
 

- de décider que les souscriptions pourront être 
réalisées directement par les bénéficiaires, 
adhérents d’un plan d’épargne salariale ou de 
groupe (ou plan assimilé), ou par l’intermédiaire de 
fonds communs de placement d’entreprise ou 
d’autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 
 

- d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions ; 
 

- de fixer les modalités selon lesquelles la Société 
aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant 
des périodes déterminées, les valeurs mobilières 
donnant accès au capital en vue de les annuler ou 
non, compte tenu des dispositions légales ; 
 

- de prévoir la faculté de suspendre éventuellement 
l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital en conformité 
avec les dispositions légales ou réglementaires ; 
 

- de fixer les montants des émissions qui seront 
réalisées en vertu de la présente délégation et 
d’arrêter notamment les prix d’émission, dates, 
délais, modalités et conditions de souscription, de 
libération, de délivrance et de jouissance des titres 
(même rétroactive), les règles de réduction 
applicables aux cas de sursouscription ainsi que les 
autres conditions et modalités des émissions, dans 
les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 
 

- de déterminer et procéder à tous ajustements 
destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de 
la Société, notamment en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de dividendes, réserves ou primes ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou 
de toute autre opération portant sur le capital ou les 
capitaux propres (y compris en cas d’offre publique 
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et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer 
toute autre modalité permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
autres droits donnant accès au capital (y compris 
par voie d’ajustements en numéraire) ; 
 

- en cas d’attribution à titre gratuit d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, de fixer 
la nature, les caractéristiques et le nombre d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, 
et d’arrêter les dates, délais, modalités et conditions 
d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital dans les limites légales et 
réglementaires en vigueur et notamment choisir 
d’imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs 
mobilières sur le montant total de l’abondement ou 
de la décote par rapport au prix de référence et en 
cas d’émission d’actions nouvelles, d’imputer, le cas 
échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, les sommes nécessaires à la libération 
desdites actions ; 
 

- de constater la réalisation des augmentations de 
capital en application de la présente délégation et de 
procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
 

- à sa seule initiative, d’imputer les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes 
y afférentes et de prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

- d’une manière générale, de passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, de prendre toutes mesures 
et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des 
titres émis en vertu de la présente délégation ainsi 
qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

8. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2022, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution. 

9. prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à 
compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore 
utilisée la délégation conférée par la 18ème résolution 
adoptée par l’assemblée générale du 13 mai 2019. 

 

Trente-Cinquième résolution - Fixation du plafond global des délégations d’émission d’actions et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration, et comme conséquence, de l’adoption des 
résolutions précédentes : 

1. décide de fixer à cent quatre-vingt-dix millions 
(190.000.000) d’euros le montant nominal maximal des 
augmentations de capital social, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence 
conférées par les 25ème à 29ème et 31ème résolutions, étant 
précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera 
éventuellement le montant nominal des augmentation de 

capital en supplément pour préserver les droits des 
titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 
de préservation ; 

2. décide également de fixer à trois cent millions 
(300.000.000) d’euros le montant nominal maximal des 
valeurs mobilières représentatives de titres de créance 
susceptibles d’être émises en vertu des délégations de 
compétence conférées par les 25ème à 29ème et 31ème 
résolutions. 

 

Trente-Sixième résolution - Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par 
annulation d’actions auto-détenues 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-209 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital 
social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, par annulation de toute 
quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera dans les 
limites autorisées par la loi, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code 
de commerce. 

À la date de chaque annulation, le nombre maximum 
d’actions annulées par la Société pendant la période de 
vingt-quatre mois précédant ladite annulation, y compris 
les actions faisant l’objet de ladite annulation, ne pourra 
excéder 10% des actions composant le capital de la 
Société à cette date, étant rappelé que cette limite 
s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, 
le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des 

opérations affectant le capital social postérieurement à la 
présente assemblée générale. 

2. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations 
d’annulation et de réduction de capital qui pourraient être 
réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer sur 
les primes et réserves disponibles de son choix la 
différence entre la valeur de rachat des actions annulées 
et leur valeur nominale, affecter la fraction de la réserve 
légale devenue disponible en conséquence de la 
réduction de capital, et modifier en conséquence les 
statuts et accomplir toutes formalités. 

3. décide que cette autorisation est donnée pour une 
période de vingt-six mois à compter de ce jour, soit 
jusqu’au 11 août 2022. 

4. prend acte que cette autorisation prive d’effet à compter 
de ce jour et à hauteur de la partie non encore utilisée, 
l’autorisation conférée par la 20ème résolution adoptée par 
l’assemblée générale du 13 mai 2019. 

  



 

 Brochure de convocation - Assemblée générale mixte du 11 juin 2020 31 

Trente-Septième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de formuler une offre 
publique de rachat auprès de tous les actionnaires, de mettre en œuvre la réduction de capital et d’en arrêter le 
montant définitif, dans le cadre d’une réduction de capital d’un montant nominal maximum de 66 372 964 euros, 
soit 35% du capital, par voie de rachat par la Société de ses propres actions dans la limite de 33 186 482 actions 
maximum suivi de l’annulation des actions rachetées 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-204 
et L. 225-207 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à faire racheter par la 
Société, dans la limite de 35% du capital social, un nombre 
maximum de 33 186 482 de ses propres actions en vue 
de les annuler et de réduire le capital social d’un montant 
nominal maximum de 66 372 964 euros. 

2. autorise à cet effet le Conseil d’administration à formuler 
auprès de tous les actionnaires une offre de rachat par la 
Société d’un nombre maximum de 33 186 482 de ses 
propres actions dans le cadre d’une offre publique de 
rachat d’actions faite conformément aux dispositions 
légales et réglementaires. 

3. fixe à six (6) euros le prix de rachat maximum de chaque 
action dans le cadre de l’offre publique de rachat d’actions, 
soit un montant maximum de 199 118 892 euros, autorise 
le Conseil d’administration à fixer le prix de rachat définitif 
dans la limite de ce prix de rachat maximum de six (6) 
euros, et décide que les actions ainsi rachetées seront 
annulées. 

4. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdéléguer, en vue de réaliser la réduction de 
capital susvisée et notamment à l’effet de : 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
 

- procéder, conformément aux dispositions de l’article 
R. 225-155 du Code de commerce pour chaque 
actionnaire vendeur, à la réduction proportionnelle du 
nombre d’actions présentées excédant la limite du 
montant de la réduction de capital, ou réduire le capital 
à due concurrence des actions achetées ; 
 

- imputer la différence entre la valeur de rachat des 
actions acquises dans le cadre de l’offre publique de 
rachat d’actions, et la valeur nominale de deux (2) 
euros de chacune des actions annulées, sur tout 
poste de réserve dont la Société a la libre disposition ; 
 

- en cas d’opposition des créanciers, prendre toute 
mesure appropriée, constituer toute sûreté ou 
exécuter toute décision de justice ordonnant la 
constitution de garanties ou le remboursement de 
créances ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ;  
 

- et d’une façon générale, faire tout ce qui sera 
nécessaire, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes les formalités utiles à la réalisation de 
l’autorisation conférée par la présente résolution. 

5. décide que cette autorisation est donnée pour une 
période de dix-huit mois à compter de ce jour, soit 
jusqu’au 11 décembre 2021. 

Trente-Huitième résolution - Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à des 
attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, au profit des membres du personnel salarié, ou de certaines catégories d'entre eux, et des 
mandataires sociaux, ou de certains d'entre eux, de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées. 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-
197-1 et suivants du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les 
règlements, à procéder, en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu'il appréciera, à des 
attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre de 
la Société, à l'exclusion d'actions de préférence, au profit 
des membres du personnel salarié, ou de certaines 
catégories d'entre eux, et des mandataires sociaux, ou de 
certains d'entre eux, qu'ils appartiennent à la Société ou à 
des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions prévues à l'article L.225-197-2 du Code de 
commerce, dans les conditions définies ci-après. 

2. décide que le nombre total des actions existantes ou à 
émettre attribuées gratuitement en vertu de la présente 
autorisation ne pourra excéder trois virgule cinq pour cent 
(3,5%) du nombre total d'actions composant le capital 
social de la Société à la date de la décision d'attribution du 
Conseil d'administration, étant précisé que ce plafond est 
fixé compte non tenu du nombre d'actions à émettre, le 
cas échéant, au titre des ajustements effectués pour 
préserver, conformément à la loi, les droits des 
bénéficiaires d'attributions gratuites d'actions. 

3. décide que l'attribution gratuite d'actions à leurs 
bénéficiaires sera soumise le cas échéant à des 
conditions de performance quantitatives et qualitatives qui 
seront définies par le Conseil d'administration et à une 
condition de présence des bénéficiaires dans la Société 

suivant les modalités déterminées par le Conseil 
d’administration. 

4. décide que l'attribution gratuite d'actions à leurs 
bénéficiaires deviendra définitive au terme d'une période 
d'acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil 
d'administration et qui ne pourra être inférieure à la 
période d'acquisition minimale éventuellement prévue par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur à 
la date de la décision d'attribution du Conseil 
d'administration et les bénéficiaires devront conserver les 
actions ainsi acquises pendant une durée fixée par le 
Conseil d'Administration qui ne pourra être inférieure à la 
période de conservation minimale éventuellement prévue 
par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur à la date de la décision d'attribution du Conseil 
d'administration, étant précisé qu'en cas de survenance 
d'une invalidité d'un bénéficiaire correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième des catégories 
prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 
ou cas équivalent à l'étranger, les actions lui seront 
attribuées définitivement avant le terme de la période 
d'acquisition restant à courir et lesdites actions seront 
librement cessibles. 

5. prend acte que la présente autorisation emporte de plein 
droit, au profit des bénéficiaires des attributions gratuites 
d'actions, renonciation expresse des actionnaires de la 
Société (i) à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions nouvelles à émettre attribuées gratuitement, (ii) à 
la partie des réserves, bénéfices ou primes qui sera 
incorporée au capital en cas d'attribution gratuite d'actions 
nouvelles et (iii) à tout droit sur les actions existantes 
attribuées gratuitement, toute augmentation de capital de 
la Société correspondant à l'émission d'actions nouvelles 
attribuées gratuitement sera définitivement réalisée du 
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seul fait de l'acquisition définitive desdites actions par les 
bénéficiaires. 

6. prend acte que dans l'hypothèse où le Conseil 
d'administration viendra à faire usage de la présente 
autorisation, il devra informer chaque année l'assemblée 
générale des opérations réalisées en vertu des 
dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-
197-3 du Code de commerce, dans les conditions prévues 
par l'article L.225-197-4 dudit Code. 

7. donne au Conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les 
règlements, tous pouvoirs à l'effet de mettre en œuvre la 
présente autorisation, et notamment : 

- arrêter la liste des bénéficiaires, ou de la ou des 
catégories de bénéficiaires, des attributions gratuites 
d'actions parmi les membres du personnel salarié et 
les mandataires sociaux de la Société ou des sociétés 
ou groupements visés au paragraphe 1 ci-avant ainsi 
que le nombre d'actions attribuées à chacun d'eux, 
 

- déterminer si les actions à attribuer gratuitement 
consisteront en des actions nouvelles à émettre et/ou 
en des actions existantes de la Société et, le cas 
échéant, modifier son choix avant l'attribution 
définitive, 
 

- arrêter, dans les limites susvisées, les conditions et, 
le cas échéant, les critères d'attribution gratuite des 
actions et notamment les conditions de performance 
à satisfaire et la durée de la période d'acquisition et la 
durée de la période de conservation requise de 
chaque bénéficiaire, étant précisé que s'agissant des 
actions qui seront attribuées gratuitement aux 
mandataires sociaux définis à l'article L.225-197-1 II 
alinéa 4 du Code de commerce, le Conseil 
d'administration devra soit (a) décider que les actions 
ne pourront être cédées par les intéressés avant la 
cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité 
d'actions qu'ils sont tenus de conserver au nominatif 
jusqu'à la cessation de leurs fonctions,  
 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les 
droits à attribution dans les conditions prévues par la 
loi et les règlements applicables, 
 

- constater les dates d'acquisitions définitives et les 
dates à partir desquelles les actions pourront être 
librement cédées, compte tenu des restrictions 
légales, 
 

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un 
compte nominatif au nom de leur titulaire, en 
mentionnant l'indisponibilité et la durée de celle-ci, et 
lever l'indisponibilité des actions pour toute 
circonstance pour laquelle la réglementation 
applicable permettrait la levée de cette indisponibilité, 
 

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre 
d'actions attribuées gratuitement nécessaires à l'effet 
de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction 
des éventuelles opérations portant sur le capital social 
de la Société pendant la période d'acquisition, 
notamment en cas de modification du nominal de 
l'action, d'augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d'attribution gratuite d'actions ou 
d'émission de nouveaux titres avec droit préférentiel 
de souscription réservé aux actionnaires, il est précisé 
que les actions attribuées en application de ces 
ajustements seront réputées avoir été attribuées le 
même jour que les actions initialement attribuées, 
 

- en cas d'émission d'actions nouvelles de la Société, 
imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices 
ou primes d'émission, les sommes nécessaires à la 
libération intégrale desdites actions, 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de 
capital décidée en vertu de la présente autorisation et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts de 
la Société, et 
 

- d'une manière générale, passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des 
attributions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à 
l'admission aux négociations sur le marché 
règlementé d'Euronext Paris et au service financier 
des actions nouvelles émises en vertu de la présente 
autorisation.  

8. fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2023, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution. 

Trente-Neuvième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de consentir des options 
de souscription et/ou d’achat d’actions avec renonciation au droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L.225-177 et 
suivants du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-186-1 du 
Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, 
au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminera 
parmi les salariés et éventuellement les mandataires 
sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui 
lui sont liés dans les conditions visées à l’article L. 225-
180 dudit Code, des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre 
d’augmentation de son capital, ainsi que des options 
donnant droit à l’achat d’actions de la Société provenant 
de rachats effectués par la Société dans les conditions 
prévues par la loi. 

2. décide que les options de souscription et les options 
d’achat consenties en vertu de cette autorisation ne 
pourront donner droit à un nombre total d’actions 
supérieur à trois virgule cinq pour cent (3,5 %) du capital 
social au jour de la décision du Conseil d’Administration et 

que le montant nominal des augmentations de capital 
résultant de la levée d’options de souscription d’actions 
consenties en vertu de la présente délégation ne 
s’imputera pas sur le montant du plafond global fixé dans 
la 35ème résolution de la présente Assemblée Générale. 

3. décide que le prix à payer lors de l’exercice des options 
de souscription ou d’achat d’actions sera fixé par le 
Conseil d’administration le jour où les options seront 
consenties ; décide que (i) dans le cas d’octroi d’options 
de souscription, ce prix ne pourra pas être inférieur à 80% 
de la moyenne des cours côtés de l’action de la Société 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des 20 
séances de bourse précédant le jour où les options de 
souscription seront consenties et (ii) dans le cas d’octroi 
d’options d’achat d’actions, ce prix ne pourra être inférieur 
ni à la valeur indiquée au (i) ci-dessus, ni à 80% du cours 
moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre 
des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code du 
commerce. Si la Société réalise l’une des opérations 
prévues par l’article L. 225-181 du Code de commerce, le 
Conseil d’administration prendra, dans les conditions 
prévues par la réglementation alors en vigueur, les 
mesures nécessaires à la protection des intérêts des 
bénéficiaires y compris, le cas échéant, en procédant à un 
ajustement du nombre des actions pouvant être obtenues 



 

 Brochure de convocation - Assemblée générale mixte du 11 juin 2020 33 

par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires 
pour tenir compte de l’incidence de cette opération. 

4. constate que la présente délégation emporte, au profit 
des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions qui seront émises 
au fur et à mesure de l’exercice des options de 
souscription. L’augmentation du capital social résultant de 
l’exercice des options de souscription sera définitivement 
réalisée par le seul fait de la déclaration de l’exercice 
d’option accompagnée des bulletins de souscription et des 
versements de libération qui pourront être effectués en 
numéraire ou par compensation avec des créances sur la 
Société. 

5. en conséquence, confère tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation et à l’effet notamment de : 

- arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre 
d’options allouées à chacun d’eux, étant précisé que 
les bénéficiaires contribuent par leur action, au 
développement et aux résultats de la Société ; 
 

- fixer les dates auxquelles les options seront 
consenties ; 
 

- fixer les modalités et conditions des options, et 
notamment : 
 
 la durée de validité des options, étant entendu que 

les options devront être exercées dans un délai 
maximal de 10 ans à compter du jour où elles sont 
consenties, sauf dispositions légales ou 
réglementaires contraires ; 
 

 la ou les dates ou périodes d’exercice des options, 
étant entendu que le Conseil d’administration 
pourra (a) anticiper les dates ou périodes 
d’exercice des options, (b) maintenir le caractère 
exerçable des options, ou (c) modifier les dates ou 
périodes pendant lesquelles les actions obtenues 

par l’exercice des options ne pourront être cédées 
ou mises au porteur ; 

 
 des clauses éventuelles d’interdiction de revente 

immédiate de tout ou partie des actions résultant 
de l’exercice des options sans que le délai imposé 
pour la conservation des titres puisse excéder 
trois ans à compter de la levée d’option ; 
 

 le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou 
interdire l’exercice des options ou la cession ou la 
mise au porteur des actions obtenues par 
l’exercice des options, pendant certaines périodes 
ou à compter de certains événements, sa décision 
pouvant porter sur tout ou partie des options ou 
des actions ou concerner tout ou partie des 
bénéficiaires ; 
 

 arrêter la date de jouissance, même rétroactive, 
des actions nouvelles provenant de l’exercice des 
options de souscription. 

6. décide que le Conseil d’administration aura également, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
tous pouvoirs pour constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites par l’exercice 
des options de souscription, modifier les statuts en 
conséquence, et sur sa seule décision et, s’il le juge 
opportun, imputer les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes afférentes à ces opérations et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation, et effectuer toutes formalités 
nécessaires à la cotation des titres ainsi émis, toutes 
déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui 
serait autrement nécessaire. 

7. fixe à trente-huit mois, à compter du jour de la présente 
assemblée générale, soit jusqu’au 11 août 2023, la durée 
de validité de la délégation de compétence faisant l’objet 
de la présente résolution. 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Quarantième résolution - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de ses délibérations pour 
effectuer tous dépôts et formalités requis par la loi. 

________________________________ 
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Projet de statuts de Latécoère au 11 juin 2020 

 
 

ARTICLE ler - FORME 
 
La société a été constituée sous la forme d’une société anonyme suivant délibération de l’assemblée générale constitutive du 31 mai 
1922. 
 
Les statuts ont été mis en harmonie : 
 

 avec la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966, au moyen d’une refonte décidée par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 
30 septembre 1968 et régulièrement publiée ; 

 

 avec les lois n° 81-1160 et 81-1162 du 30 décembre 1981 suivant décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
du 23 septembre 1982 et régulièrement publiée. 

 
Les actionnaires ont modifié le mode d’administration et de direction pour adopter la formule à directoire et conseil de surveillance en 
harmonie avec les dispositions de la loi n° 2014-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles Régulations Economiques, au cours de 
l’assemblée générale extraordinaire en date du 7 novembre 2002. 
 
La société a continué d’exister sous son nouveau mode d’administration et de direction entre les propriétaires des actions existantes et de 
toutes celles qui ont été créées ultérieurement.  
 
L’assemblée générale extraordinaire du 4 avril 2005 a décidé la mise en harmonie des statuts avec les dispositions de la loi n° 2003-706 
du 1er août 2003 de Sécurité Financière, et l’ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant réforme du régime des valeurs mobilières. 
 
L’assemblée générale extraordinaire du 26 avril 2007 a décidé la mise en harmonie des statuts notamment avec les dispositions du décret 
n° 2006-1566 du 11 décembre 2006. 
 
Les actionnaires ont modifié le mode d’administration et de direction pour adopter la formule à conseil d’administration au cours de 
l’assemblée générale extraordinaire en date du 15 juillet 2015. 
 
La société continue d’exister sous son nouveau mode d’administration et de direction de la société entre les propriétaires des actions 
existantes et de toutes celles qui seraient créées ultérieurement. Elle est régie par les dispositions du Code de commerce applicables à 
cette forme de société et par les présents statuts. 
 
 

ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La société est dénommée LATECOERE. 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et publications 
diverses, la dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des mots “Société Anonyme à Conseil d’Administration” ou des 
initiales “SA” et de l’énonciation du capital social et du numéro d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
 
 

ARTICLE 3 - OBJET 
 
La société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger : 
 

 L’étude, la conception, la fabrication, la vente, l’installation, la location, la maintenance et l’exploitation de toutes pièces et ensembles 
de pièces ou matériels mécaniques, hydrauliques, électriques, électromécaniques et électroniques, utilisés directement ou 
indirectement dans l’industrie aéronautique ou spatiale et plus généralement dans toutes les industries faisant référence à des 
moyens de locomotion ou d’essais dans les domaines aéronautiques, terrestres et maritimes ainsi que dans les industries qui s’y 
rattachent. 

 

 L’étude, la prise et l’acquisition de tous brevets, licences, procédés et marques de fabriques, leur exploitation, concession, apports 
et vente à toutes personnes et dans tous pays. 
 

 La participation par tous moyens dans toutes entreprises ou groupements français ou étrangers, quelle que soit leur forme pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou pouvant faciliter sa réalisation. 

 
Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières de nature mobilière ou immobilière pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires ou connexes. 
 
 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège de la société est à TOULOUSE (Haute-Garonne) : 135 rue de Périole.  
 
Il peut être transféré sur le territoire français par une simple décision du Conseil d'Administration, sous réserve de ratification par la 
prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 
 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'Administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence.  
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ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter du 31 mai 1922 1972, sauf les cas de prorogation ou de 
dissolution anticipée. 
 
 

ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 
 
1. Toutes les actions d’origine formant le capital initial représentent des apports en numéraire pour une somme de 1.100.000 anciens 
francs, soit 11.000 F. 
 
2. Le capital a été porté : 
 

 à 24.000 F, par apports en numéraire suivant délibération de l’assemblée générale extraordinaire du 16 novembre 1928 ; 
 

 puis à 50.000 F, par apports par la Société des Forges et Ateliers et Constructions P.G. LATECOERE d’une usine à Montaudran 
(Haute-Garonne), suivant délibération de l’assemblée générale extraordinaire du 26 novembre 1928 ; 

 

 puis à 100.000 F par la création de 10.000 actions de 5 F chacune, souscrites en numéraire suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 10 mars 1931 ; 

 

 puis à 150.000 F par la création de 10.000 actions de 5 F chacune souscrites en numéraire suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30 décembre 1931 ; 

 

 puis à 300.000 F par incorporation d’une somme de 65.700 F prélevée sur les bénéfices de l’exercice 1949 et d’une somme de 
84.300 F prélevée sur la réserve de réévaluation et par élévation du nominal des actions à 10 F suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 13 juillet 1950 ; 

 

 puis à 1.500.000 F par incorporation d’une somme de 700.000 F prélevée sur les réserves, élévation du nominal des actions à 50 F 
et émission au pair de 10.000 actions de 50 F chacune suivant délibération des assemblées générales extraordinaires du 10 mai 
1957 ; 

 

 puis à 3.000.000 F par incorporation de réserves et élévation du nominal des actions de 50 à 100 F suivant délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire du 21 mars 1962 ; 

 

 puis à 4.500.000 F par incorporation de réserves et élévation du nominal des actions de 100 à 150 F, suivant délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire du 4 juin 1963 ; 

 

 puis à 9.000.000 F par incorporation de réserves et création de 30.000 actions nouvelles de 150 F chacune, suivant délibération du 
conseil d’administration du 25 juillet 1985, suivant autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 1985 ; 

 

 puis à 9.042.410 F par émission de 4.261 actions nouvelles de 10 F chacune, intégralement libérées en espèces, avec une prime 
d’émission de 390 F par action, réservées au personnel salarié de la société, suivant délibération du conseil d’administration du 14 
janvier 1986 ; 

 

 puis successivement à 9.042.940 F et 9.044.290 F par l’émission de 188 actions nouvelles de 10 F chacune intégralement libérées 
en espèces, réservées au personnel salarié de la société, suivant délibération du conseil d’administration en date du 14 janvier 1986 
et du 15 mai 1986 suivant autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 4 septembre 1985 ; 

 

 puis à 10.049.210 F par incorporation de réserves et création de 100.492 actions de 10 F chacune, suivant délibération du conseil 
d’administration du 15 mai 1986, suivant autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 27 février 1986 ; 

 

 puis successivement à 10.049.280 F et 10.050.520 F par l’émission de 61 et 70 actions nouvelles de 10 F chacune, intégralement 
libérées, réservées au personnel salarié de la société, suivant délibération du conseil d’administration en date du 15 mai 1987 
autorisée par l’assemblée générale extraordinaire du 4 septembre 1985 ; 

 

 puis à 11.055.570 F par incorporation de réserves et création de 100.505 actions nouvelles de 10 F chacune, suivant délibération 
du conseil d’administration du 15 mai 1987 suivant autorisation par l’assemblée générale extraordinaire du 27 février 1986 ; 

 

 puis à 11.055.850 F par l’émission de 28 actions nouvelles de 10 F chacune, intégralement libérées en espèces, réservées au 
personnel salarié de la société, suivant délibération du conseil d’administration du 7 juin 1988 autorisée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 4 septembre 1985 ; 

 

 puis à 18.943.830 F par émission de 788.798 actions nouvelles de 10 F chacune, à la suite de la fusion-absorption de la société 
FINANCIERE PERIOLE, aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 14 avril 1998 ; 

 

 aux termes de l’assemblée générale extraordinaire du 14 avril 1998, le capital a été réduit de 7.887.980 F pour être ramené au même 
montant qu’avant fusion avec FINANCIERE PERIOLE, soit à la somme de 11.055.850 F. 

 

 par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2000, le capital social a été augmenté de 61.465.772 francs par 
incorporation de réserves puis converti en Euros. 

 

 par décision du directoire du 8 juillet 2003, sur autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 7 novembre 2002, le capital 
social a été augmenté de 884.460 euros et porté à 11.940.310 euros par émission d’actions nouvelles réservées aux adhérents au 
plan d’épargne entreprise de la société. 

 



 
  

 

 Brochure de convocation - Assemblée générale mixte du 11 juin 2020 36 

Aux termes du traité de fusion conclu entre les sociétés LATECOERE AEROSTRUCTURE et LATECOERE en date du 23 février 2005 et 
aux termes de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société LATECOERE et de la délibération de l’associé unique 
de la société LATECOERE AEROSTRUCTURE, toutes deux en date du 04 avril 2005, la société LATECOERE a absorbé sa filiale détenue 
à cent pour cent (100%), la société LATECOERE AEROSTRUCTURE, sans augmentation de capital conformément à l’article L.236-3 du 
Code de Commerce. 
 

 par décision du directoire en date du 31 mai 2005 de procéder à une augmentation de capital en numéraire réservée aux actionnaires, 
sur autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 4 avril 2005, le capital a été augmenté de 4 776 124 € et porté à 16.716.434 € 
par émission de 2.388.062 actions nouvelles de 2 € de valeur nominale chacune, la réalisation définitive de cette augmentation étant 
intervenue le 30 juin 2005. 

 

 par décision du directoire du 29 juillet 2005, sur autorisation de l’assemblée générale extraordinaire du 4 avril 2005, le capital social 
a été augmenté de 503.560 euros et porté à 17.219.994 euros par émission de 251.780 actions nouvelles de deux euros (2 €) de 
valeur nominale chacune réservées aux adhérents au plan d’épargne entreprise de la société, la réalisation définitive de cette 
augmentation étant intervenue le 23 décembre 2005. 

 

 par décision en date du 2 juillet 2012, le directoire - faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires en date du 25 juin 2010 - a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un montant 
25.622 euros pour être porté de 17.219.994 euros à 17.245.616 euros par émission de 12.811 actions nouvelles de deux euros (2 
€) de valeur nominale chacune suite à l’exercice de 12.811 bons de souscription d’actions. 

 

 par décision en date du 2 juillet 2012, le directoire - faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires en date du 25 juin 2010 - a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un montant de 
1.375.992 euros pour être porté de 17.245.616 euros à 18.621.608 euros par conversion de 687 996 obligations convertibles en 
actions de Latécoère en 687.996 actions nouvelles de deux euros (2 €) de valeur nominale chacune. 

 

 par décision en date du 28 février 2013, le directoire - faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires en date du 25 juin 2010 - a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un montant 10 
430 euros pour être porté de 18.621.608 euros à 18.632.038 euros par émission de 5.215 actions nouvelles de deux euros (2 €) de 
valeur nominale chacune suite à l’exercice de 5.215 bons de souscription d’actions. 

 

 par décision en date du 28 février 2013, le directoire - faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires en date du 25 juin 2010 - a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un montant de 
16.000 euros pour être porté de 18.632.038 euros à 18.648.038 euros par conversion de 8.000 obligations convertibles en actions 
de Latécoère en 8.000 actions nouvelles de deux euros (2 €) de valeur nominale chacune. 

 

 par décision en date du 15 janvier 2014, le directoire - faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires en date du 25 juin 2010 - a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un montant 
41.140 euros pour être porté de 18.648.038 euros à 18.689.178 euros par émission de 20.570 actions nouvelles de deux euros (2 
€) de valeur nominale chacune suite à l’exercice de 20.570 bons de souscription d’actions. 

 

 par décision en date du 15 janvier 2014, le directoire - faisant usage de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 
générale mixte des actionnaires en date du 25 juin 2010 - a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un montant de 
4.328.008 euros pour être porté de 18.689.178 euros à 23.017.186 euros par conversion de 2.164.004 obligations convertibles en 
actions de Latécoère en 2.164.004 actions nouvelles de deux euros (2 €) de valeur nominale chacune. A l’issue de cette conversion, 
le directoire prend acte que l’ensemble des obligations convertibles émise depuis le 21 décembre 2011 sont intégralement converties. 

 

 par délibérations en date du 19 août 2015, le directoire – faisant usage des pouvoirs qui lui ont été conférés par la loi – a constaté 
l’augmentation du capital social de la société d’un montant de huit cent trente-et-un mille huit cent euros (831.800€) pour être porté 
de vingt-trois millions dix-sept mille cent quatre-vingt-six euros (23.017.186€) à vingt-trois millions huit cent quarante-huit mille neuf 
cent quatre-vingt-six euros (23.848.986€) par l’émission de quatre cent quinze mille neuf cents (415.900) actions nouvelles de deux 
euros (2€) de valeur nominale chacune à la suite de l’exercice de quatre cent quinze mille neuf cents (415.900) bons de souscription 
d’actions. 
 

 par délibérations en date du 21 août 2015, le directoire – faisant usage des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de Latécoère du 15 juillet 2015 – a constaté l’augmentation du capital social de la société d’un 
montant de quatorze millions deux cent cinquante-et-un mille neuf cent douze euros (14.251.912€) pour être porté de vingt-trois 
millions huit cent quarante-huit mille neuf cent quatre-vingt-six euros (23.848.986€) à trente-huit millions cent mille huit cent quatre-
vingt-dix-huit euros (38.100.898€) par l’émission de sept millions cent vingt-cinq mille neuf cent cinquante-six (7.125.956) actions 
nouvelles de deux euros (2€) de valeur nominale chacune réservée au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées. 

 par délibérations en date du 17 septembre 2015, le directoire – faisant usage des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de Latécoère du 15 juillet 2015 – a constaté l’augmentation du capital social de la société 
d’un montant de cent quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-treize mille quatre cent trente-deux euros (148.593.432€) pour 
être porté de trente-huit millions cent mille huit cent quatre-vingt-dix-huit euros (38.100.898€) à cent quatre-vingt-six millions six cent 
quatre-vingt-quatorze mille trois cent trente euros (186.694.330€) par l’émission de soixante-quatorze millions deux cent quatre-
vingt-seize mille sept cent seize (74.296.716) actions nouvelles de deux euros (2€) de valeur nominale chacune. 

 par délibérations en date du 2 mars 2016, le Conseil d'administration – faisant usage des pouvoirs qui lui ont été conférés par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Latécoère du 15 juillet 2015 – a constaté l’augmentation du capital social 
de la Société d’un montant de un million trois cent quatre-vingt-treize mille vingt-deux euros (1 393 022 €) pour être porté de cent 
quatre-vingt-six millions six cent quatre-vingt-quatorze mille trois cent trente euros (186.694.330€) à cent quatre-vingt-huit millions 
quatre-vingt-sept mille trois cent cinquante-deux euros (188 087 352 €) par l’émission de six cent quatre-vingt-seize mille cinq cent 
onze (696 511) actions nouvelles de deux euros (2€) de valeur nominale chacune. 

 
  



 
  

 

 Brochure de convocation - Assemblée générale mixte du 11 juin 2020 37 

 Par décision du Directeur Général, bénéficiant de la faculté de subdélégation prévue par la 17ème résolution, qui lui a été confiée 
par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Latécoère du 3 juin 2016 – et mise en œuvre par le Conseil 
d’administration en date du 6 octobre 2016 a constaté l’augmentation du capital social de la Société d’un montant de trois cent onze 
mille cent cinquante deux euros (311 152€) pour être porté de cent quatre vingt huit millions quatre vingt sept mille trois cent cinquante 
deux euros (188 087 352 €) à cent quatre vingt huit millions trois cent quatre vingt dix huit mille cinq cent quatre euros (188 398 504 
€) par l’émission de cent cinquante cinq mille cinq cent soixante seize actions (155 576) actions nouvelles de deux euros (2€) de 
valeur nominale chacune.  

 

 Par décision du Directeur Général, bénéficiant de la faculté de subdélégation prévue par la 23ème résolution, qui lui a été confiée 
par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Latécoère du 29 juin 2017 et mise en œuvre par le Conseil 
d'administration en date du 14 septembre 2017, a constaté l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de trois cent 
quatre-vingt-onze mille trois cent euros  (391 300 €) pour être porté de cent quatre-vingt-huit-millions trois cent quatre-vingt-dix-huit 
mille cinq cent quatre euros (188 398 504 €) à cent-quatre-vingt-huit millions sept cent quatre-vingt-neuf mille huit cent quatre euros 
(188 789 804 €) par l'émission de cent quatre-vingt-quinze mille six cent cinquante actions (195 650), actions nouvelles de deux 
euros (2,00 €) de valeur nominale chacune. 

 

 Par délégation de l’Assemblée Générale extraordinaire du 15 juillet 2015 en vertu de sa 35ème résolution, le Conseil d’administration 
constate l'augmentation du capital social de la Société décidée par le Conseil d’administration en date du 2 mars 2016 à intervenir à 
l’issue d’une période de 2 ans à compter de la date dudit Conseil d’Administration, soit le 2 mars 2018, d'un montant de sept cent 
mille cent euros (700 100 €) pour être porté de cent-quatre-vingt-huit millions sept cent quatre-vingt-neuf mille huit cent quatre euros 
(188 789 804€) à cent quatre-vingt-neuf millions quatre cent quatre-vingt-neuf mille neuf cent quatre euros (189 489 904 €) par 
l'émission de trois cent cinquante mille cinquante actions (350 050) actions nouvelles de deux euros (2,00 €) de valeur nominale 
chacune. 

 

 A la suite de l’acquisition définitive de 423.566 actions de la Société attribuées gratuitement par le Conseil d’administration par 
décision du 5 mars 2018, agissant sur délégation de l’Assemblée générale des actionnaires du 3 juin 2016, le Conseil d’administration 
a décidé le 5 mars 2019 d’augmenter le capital social d’un montant de 847.132 euros pour le porter de 189.489.904 Euros à 
190.337.036 Euros par émission de 423.566 actions ordinaires nouvelles, de 2 euros de valeur nominale chacune.  

 

 Conformément à l’autorisation qui lui a été conférée par l’Assemblée générale des actionnaires du 13 mai 2019, le Conseil 
d’administration a décidé le 12 septembre 2019 d’annuler 350.000 actions auto-détenues de 2 euros de valeur nominale chacune, 
acquises dans la cadre de son programme de rachat d’actions en vue de leur annulation, et par conséquent de réduire le capital 
social d’un montant de 700.000 euros pour le porter de 190.337.036 Euros à 189.637.036 Euros.  
 

 

ARTICLE 7 - AVANTAGES PARTICULIERS 
 
Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au profit de personnes associées ou non. 
 
 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLIONS SIX CENT TRENTE-SEPT MILLE TRENTE-SIX euros 
(189.637.036 €). Il est divisé en QUATRE-VINGT-QUATORZE MILLIONS HUIT CENT DIX-HUIT MILLE CINQ CENT DIX-HUIT 
(94.818.518) actions ordinaires de deux euros (2,00€) de valeur nominale chacune.  
 
 

ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives ou au porteur au choix du titulaire. Elles ne peuvent revêtir la forme au porteur qu’après leur complète 
libération. 
 
La société est autorisée à demander, à tout moment, auprès du dépositaire central, les renseignements prévus par la loi relatifs à 
l’identification des détenteurs de titres conférant, immédiatement ou à terme, le droit de vote aux assemblées d’actionnaires. 
 
La société est, en outre, en droit de demander, dans les conditions fixées par le code de commerce, l’identité des propriétaires de titres 
lorsqu’elle estime que certains détenteurs, dont l’identité lui a été révélée, sont propriétaires de titres pour le compte de tiers. 
 
La société peut également demander à toute personne morale propriétaire de plus de deux virgule cinq pour cent (2,5%) du capital ou des 
droits de vote, de lui faire connaître l’identité des personnes détenant directement ou indirectement plus du tiers du capital social ou des 
droits de vote à ses assemblées générales peut faire usage des dispositions légales et règlementaires prévues en matière d’identification 
des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées. 
 
Toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert, qui vient à posséder un nombre d’actions ou de droits de vote dépassant 
les seuils prévus par la réglementation en vigueur, doit respecter les obligations d’information prévues par celle-ci. 
En outre, toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir directement ou indirectement, ou cesse de 
détenir une fraction de deux pour cent (2%)0,5% du capital social ou des droits de vote de la société, est tenue d’informer la société du 
nombre total d’actions et de droits de vote qu’elle possède, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de 
quinzequatre (154) jours de négociation à compter de la date à laquelle ce seuil a été franchi. Cette personne doit, dans les mêmes 
conditions, informer la société du nombre de titres qu’elle détient et qui donnent accès à terme au capital, ainsi que du nombre de droits 
de vote qui y sont attachés. 
 
Cette notification devra être renouvelée, dans les mêmes conditions, en cas de franchissement, à la hausse ou à la baisse, du seuil de 1% 
du capital social ou des droits de vote, puis de chaque seuil du capital social ou des droits de vote de la société contenant la fraction de 
un pour cent (10,5%) du capital social ou des droits de vote au-delà du seuil légal de cinq un pour cent (15%) du capital social ou des 
droits de vote de la société. Cette obligation cesse de s’appliquer en cas de détention, seul ou de concert, de plus de 50% des droits de 
vote. 
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Il est précisé que le calcul des fractions susvisées du capital social ou des droits de vote de la société se fera en application des dispositions 
du Code de commerce relatives au calcul des seuils légaux de participation. 
 
En cas de non-respect des l’obligations déclaratives mentionnées à l’alinéa qui précèdeau présent article, les actions excédant la fraction 
non déclarée sont privées du droit de vote à la demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs 
actionnaires détenant deux pour cent (2%) au moins du capital social. 
 
 

ARTICLE 10 - AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut être augmenté suivant décision ou autorisation de l’assemblée générale extraordinaire par tous les moyens et 
procédures prévus par les dispositions du Code de commerce. 
En représentation des augmentations du capital, il peut être créé des actions de préférence jouissant d’avantages par rapport à toutes 
autres actions, sous réserve des dispositions du Code de commerce réglementant le droit de vote. 
 
En cas d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, l’assemblée générale extraordinaire statue aux conditions de quorum 
et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 
 
Les augmentations du capital sont réalisées nonobstant l’existence de « rompus ». 
 
Dans le silence de la convention des parties, les droits respectifs de l’usufruitier et du nu-propriétaire d’actions s’exercent conformément 
aux dispositions en vigueur. 
 
 

ARTICLE 11- AMORTISSEMENT ET REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital peut être amorti par une décision de l’assemblée générale extraordinaire, au moyen des sommes distribuables au sens des 
dispositions du Code de commerce applicables aux sociétés. 
 
La réduction du capital, pour quelque cause que ce soit, est autorisée ou décidée par l’assemblée générale extraordinaire. Elle s’opère, 
soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions, soit par réduction du nombre des titres, auquel cas les actionnaires sont tenus 
de céder ou d’acheter les titres qu’ils ont en trop ou en moins, pour permettre l’échange des actions anciennes contre les actions nouvelles. 
En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires. 
 
 

ARTICLE 12 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Elles sont inscrites en compte et se transmettent par virement de compte à compte dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 
 
 

ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
La possession d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement adoptées par toutes les 
assemblées générales. 
 
Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 
Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente dans les bénéfices et dans l’actif social. 
 
Le cas échéant, et sous réserve de prescriptions impératives, il sera fait masse entre toutes les actions indistinctement de toutes 
exonérations ou imputations fiscales, comme de toutes taxations susceptibles d’être prises en charge par la société, avant de procéder à 
tout remboursement au cours de l’existence de la société ou à sa liquidation, de telle sorte que, compte tenu de leur valeur nominale 
respective, toutes les actions alors existantes reçoivent la même somme nette quelles que soient leur origine et leur date de création. 
 
 

ARTICLE 14 – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
14.1 - COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
La société est administrée par un conseil d’administration composé de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18) membres au plus, 
sous réserve des dérogations prévues par la loi, notamment en cas de fusion. 
 
Les membres du conseil d’administration peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Lors de la nomination ou de 
la cooptation d’une personne morale, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et 
obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre du conseil d’administration en son nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. Lorsque la personne morale révoque son représentant, 
elle est tenue de pourvoir en même temps à son remplacement. Il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant 
permanent. 
 
Les membres du conseil d’administration sont nommés par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires à la majorité des voix des 
actionnaires présents ou représentésexprimées conformément aux dispositions légales applicables. 
 
En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs siège(s) de membre(s) du conseil d’administration nommé(s) par l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires, le conseil d’administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre 
provisoire. 
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Les nominations provisoires effectuées par le conseil d’administration sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire. Le membre du conseil d’administration ainsi nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 
Lorsque le nombre des membres du conseil d’administration nommés par l’assemblée générale ordinaire devient inférieur au minimum 
légal, le conseil d’administration doit immédiatement réunir l’assemblée générale ordinaire en vue de compléter l’effectif du conseil 
d’administration. 
 
Les administrateurs sont nommés pour une durée de quatre (4) ans, prenant fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire 
des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat, sous 
réserve des stipulations relatives à la limite d’âge. Ils sont rééligibles sous les mêmes réserves. 
Par exception, l’assemblée générale ordinaire peut nommer certains administrateurs pour une durée de deux ou trois années afin de 
permettre la mise en place ou le maintien d‘un échelonnement des mandats des administrateurs. 
 
Aucune personne physique ayant atteint l’âge de soixante-quinze (75) ans ne peut être nommée membre du conseil d’administration si sa 
nomination a pour effet de porter à plus du tiers le nombre des membres du conseil d’administration ayant atteint cet âge. Lorsque ce seuil 
est dépassé, le membre du conseil d’administration le plus âgé est réputé démissionnaire d’office. 
 
Les membres du conseil d’administration peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale dans les conditions prévues par 
la loi et les règlements en vigueur. 
 
14.2 – MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION REPRESENTANT LES SALARIES ACTIONNAIRES 
 
Lorsque les conditions légales sont réunies, un membre du conseil d’administration représentant les salariés actionnaires est nommé par 
l’assemblée générale ordinaire selon les modalités fixées par la réglementation en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 
 
La durée de ses fonctions est identique à la durée visée à l’article 14.1 ci-dessus. Toutefois, son mandat prendra fin de plein droit et le 
membre du conseil d’administration représentant les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office en cas de perte de la qualité 
de salarié de la société, d’une société ou d’un groupement d’intérêt économique liés à la société au sens de l’article L.225-180des 
dispositions du Code de commerce, de perte de la qualité de membre du conseil de surveillance d’un fonds commun de placement 
d’entreprise régi par l’article L. 214-165 du Code monétaire et financier détenant des actions de la société (le « FCPE »), ou de perte de la 
qualité de porteur de parts du FCPE. 
Le ou les candidat(s) à l’élection au poste de membre du conseil d’administration de la société représentant les salariés actionnaires est 
(sont) désigné(s) dans les conditions suivantes : 
 

 Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est exercé par les membres du conseil de surveillance d’un 
FCPE, ledit conseil peut désigner au plus deux (2) candidats. 
 
En cas de pluralité de FCPE, la direction générale a la faculté de regrouper les conseils de surveillance des FCPE détenant les 
avoirs des salariés actionnaires en France, d’une part, et les conseils de surveillance des FCPE détenant les avoirs des salariés à 
l’international, d’autre part. Dans ce cas, chaque regroupement de fonds pourra désigner au plus deux (2) candidats. 
 

 Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés, y compris par l’intermédiaire d’un FCPE, est directement 
exercé par ceux-ci, les candidats sont désignés par un vote des salariés actionnaires dans les conditions ci-après définies. 
 
La consultation des salariés peut intervenir par tout moyen technique permettant d’assurer la fiabilité du vote, en ce compris le vote 
électronique ou par correspondance. Chaque salarié actionnaire dispose d’un nombre de voix égal au nombre d’actions qu’il détient, 
soit directement, soit indirectement au travers notamment de parts d’un FCPE à exercice individuel des droits de vote. 
 
Seules les candidatures ayant recueilli plus de deux pour cent (2%) des voix exprimées lors de la consultation des salariés 
actionnaires peuvent être soumises au suffrage de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 
 

 Tout candidat doit se présenter avec un suppléant, qui est appelé à le remplacer en cas de cessation définitive, en cours de mandat, 
des fonctions de membre du conseil d’administration du titulaire avec lequel il a été désigné dans le cadre des processus décrits aux 
paragraphes précédents ci-dessus. Le suppléant est dans cette hypothèse appelé à remplacer le titulaire pour la durée du mandat 
restant à courir de ce dernier, sous réserve de son élection par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

 
Préalablement à la désignation des candidats au poste de membre du conseil d’administration représentant les salariés actionnaires, la 
direction générale arrête un règlement de désignation des candidats (le « Règlement ») précisant le calendrier et l’organisat ion des 
procédures de désignation prévues aux paragraphes ci-dessus. 
 
Le Règlement sera porté à la connaissance des membres des conseils de surveillance de FCPE et, le cas échéant aux salariés actionnaires 
exerçant directement leurs droit de vote, par tout moyen et notamment, sans que les moyens d’information énumérés ci-après soient 
considérés comme exhaustifs, par voie d’affichage et/ou par communication électronique, en vue de la désignation d’un ou plusieurs 
candidats. 
 
Chacune des procédures visées aux paragraphes ci-dessus relatifs à la désignation d’un ou plusieurs candidats fait l’objet d’un procès-
verbal comportant le nombre de voix recueillies par chacune des candidatures. Une liste de tous les candidats valablement désignés est 
établie. 
 
La liste des candidats est mentionnée dans l’avis de convocation de l’assemblée générale des actionnaires appelée à nommer le membre 
du conseil d’administration représentant les salariés actionnaires. 
 
Le membre du conseil d’administration représentant les salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires dans les conditions de quorum et de majorité applicables à toute nomination d’un membre du conseil d’administration. En cas 
de pluralité de candidats désignés en application des paragraphes ci-dessus, la direction générale présente à l’assemblée générale les 
candidats au moyen de résolutions distinctes, et agrée le cas échéant l’une de ces résolutions. Celui des candidats qui aura recueilli le 
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plus grand nombre de voix des actionnaires à l’assemblée générale ordinaire sera élu membre du conseil d’administration de la société 
représentant les salariés actionnaires. 
 
Ce membre du conseil d’administration n’est pas pris en compte pour la détermination du nombre minimal et du nombre maximal de 
membres du conseil d’administration prévus par l’article L. 225-17les dispositions du Code de commerce. 
 
En cas de cessation définitive, en cours de mandat, des fonctions du membre du conseil d’administration représentant les salariés 
actionnaires, la nomination de son suppléant est soumise à l’approbation de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. Le suppléant 
est nommé pour la durée du mandat restant à courir du membre qu’il remplace. En cas d’empêchement définitif du suppléant, la désignation 
des candidats au remplacement du membre du conseil d’administration représentant les salariés actionnaires s’effectuera dans les 
conditions prévues ci-dessus, au plus tard avant la réunion de la plus prochaine assemblée générale ordinaire ou, si celle-ci se tient moins 
de quatre (4) mois après que le poste soit devenu vacant, avant l’assemblée générale ordinaire suivante. Le membre du conseil 
d’administration représentant les salariés actionnaires nommé au poste vacant le sera pour la durée d’un nouveau mandat visée à l’article 
14.1 ci-dessus. 
Jusqu’à la date de sa nomination, le conseil d’administration pourra se réunir et délibérer valablement. 
 
Dans l’hypothèse où en cours de mandat le rapport présenté annuellement par le conseil d’administration lors de l’assemblée générale en 
application de l’article L. 225-102 du Code de commercedes dispositions du Code de commerce établit que les actions détenues dans le 
cadre dudit article représentent un pourcentage inférieur à trois pour cent (3%) du capital de la société, le mandat du membre du conseil 
d’administration représentant les salariés actionnaires prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire où sera présenté le rapport 
du conseil d’administration constatant cet état de fait. 
 
14.3 – MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION REPRESENTANT LES SALARIES 
 

Le Conseil d'administration comprend en outre, en vertu de l'article L. 225‐27‐1 du Code de commerceconformément aux dispositions 
légales, un ou plusieurs administrateurs représentant les salariés du groupe désignés par le comité social et économique de la Société. 
 
Au cas où le nombre des administrateurs nommés par l’Assemblée Générale dépasse douze, un second administrateur représentant les 

salariés est désigné conformément aux dispositions ci‐dessous, dans un délai de six mois après la nomination par l’Assemblée Générale 
du nouvel administrateur. 
 

Les administrateurs salariés actionnaires nommés en vertu de l’article L. 225‐23 du Code de commercedes dispositions légales et de 
l’article 14.2 des statuts ne sont pas pris en compte à ce titre. 
 
La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés est de 4 ans. 
 
La réduction à 12 ou moins de 12 du nombre des administrateurs nommés par l'Assemblée Générale annuelle est sans effet sur la durée 
du mandat de l'ensemble des représentants des salariés au conseil, qui prend fin à l'arrivée de son terme normal. 
 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit d’un siège d’administrateur représentant les salariés, le siège vacant est pourvu dans 

les conditions fixées par l'article L. 225‐34 du Code de commerceles dispositions légales et règlementaires applicables. 
 
Modalités de désignation : 
 
Les administrateurs représentant les salariés sont désignés par le comité d'entreprise de la société. 
 
En cas de réduction à moins de 5.000 des effectifs des salariés du groupe en France et à l’étranger ou à moins de 1.000 des effectifs des 
salariés du groupe en France, constatée à la clôture d’un exerciceSi la Société n’est plus soumise à l’obligation de désigner un ou plusieurs 
administrateurs représentants les salariés en vertu des dispositions légales applicables, l’ensemble dles mandats des administrateurs 
représentants les salariés se poursuivent alors néanmoins jusqu’à leur terme normal. 
 
14.4 - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres personnes physiques un président dont il fixe la rémunération et la durée des fonctions, 
sans que cette dernière puisse excéder la durée de son mandat de membre du conseil d’administration. Il est rééligible, sous réserve des 
stipulations relatives à la limite d’âge.  
 
Quelle que soit la durée pour laquelle elles ont été conférées, les fonctions du président du conseil d’administration prennent fin au plus 
tard à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue 
dans l’année au cours de laquelle le Président atteint l’âge de quatre-vingts (80) ans. 
 
Le président du conseil d’administration exerce les missions et pouvoirs qui lui sont conférés par la loi. Il préside les séances du conseil, 
organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
société et s’assure, en particulier, que les membres du conseil d’administration sont en mesure de remplir leur mission. Il préside les 
réunions des assemblées générales. 
 
Le conseil d’administration peut élire, parmi ses membres personnes physiques, un vice-président, lequel est nommé pour une durée qui 
ne peut excéder celle de son mandat de membre du conseil d’administration. Le vice-président est appelé à suppléer le président en cas 
d’empêchement temporaire ou de décès. En cas d’empêchement temporaire, cette suppléance vaut pour la durée de l’empêchement ; en 
cas de décès, elle vaut jusqu’à l’élection du nouveau président. 
 
Le conseil d’administration peut choisir un secrétaire qui peut être choisi en dehors de ses membres et qui, avec le président et, le cas 
échéant, le vice-président, forme le bureau. 
 
Le président, le secrétaire et, le cas échéant, le vice-président peuvent être révoqués à tout moment par le conseil d’administration. 
 
  



 
  

 

 Brochure de convocation - Assemblée générale mixte du 11 juin 2020 41 

14.5 – CONVOCATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration est convoqué par écrit par le président au moins cinq (5) jours ouvrés avant la date de réunion. En cas d’urgence, 
la convocation peut être faite sans délai. 
 
Le conseil d’administration se réunit également sur convocation écrite du directeur général ou d’au moins trois (3) membres du conseil 
d’administration en fonction sur un ordre du jour et dans un lieu déterminés dans la convocation, au moins cinq (5) jours ouvrés avant la 
date de réunion.  
 
14.6 – REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et dans tous les cas au moins une fois par trimestre.  
 
Les réunions du conseil d’administration se tiennent en tout lieu fixé dans la convocation. Le règlement intérieur du conseil d’administration 
peut prévoir que les membres du conseil participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant 
leur identification et garantissant leur participation effective conformément à la réglementation en vigueur, à l’exception des réunions du 
conseil appelé à arrêter les comptes annuels, les comptes consolidés et l’établissement des rapports y afférents. Le règlement intérieur du 
conseil d’administration précise les conditions d’application de ce mode de réunion. 
 
Chaque membre du conseil d’administration peut se faire représenter par un autre membre, ces stipulations étant applicables au 
représentant permanent d’une personne morale membre du conseil d’administration. Le nombre de mandat que peut recevoir un membre 
du conseil d’administration au cours d’une même séance est limité à un.  
 
Les réunions du conseil d’administration sont présidées par le président qui en dirige les débats, ou, en cas d’empêchement, par le vice-
président ou, à défaut par un membre du conseil d’administration désigné en début de séance dans les conditions de quorum et de majorité 
prévues par la loi à la majorité simple des membres présents (ou réputés tels en cas de recours aux moyens de visioconférence ou de 
télécommunication) ou représentés. 
 
Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié de ses membres sont présents (ou réputés tels en cas de recours aux 
moyens de visioconférence ou de télécommunication). 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents (ou réputés tels en cas de recours aux moyens de visioconférence 
ou de télécommunication) ou représentésaux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi. En cas de partage, la voix du président 
de séance n’est jamais prépondérante. 

Par dérogation au paragraphe précédent, le conseil d’administration adopte à la majorité des 8/11èmes des membres présents, réputés 

présents ou représentés, parmi lesquels doivent figurer deux (2) membres indépendants autres que le président du conseil d’administration, 

les décisions suivantes : 

 opération de fusion ou de scission ou de scission partielle ou toute autre opération ayant un effet similaire ; 

 cession, par la société ou ses filiales, de participations significatives ou d’actifs stratégiques ; 

 l’acquisition, par la société ou ses filiales, de participations ou d’actifs pour un prix excédant cinquante millions d’euros (50.000.000€) ; 

et 

 la création, par la société ou ses filiales, de toute entreprise commune (joint venture) significative. 

 
Les membres du conseil d’administration, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du conseil, sont tenus à la plus stricte 
confidentialité à l’égard des délibérations du conseil d’administration ainsi qu’à l’égard des informations revêtant un caractère confidentiel 
ou présentées comme telles par le président de séance. 
 
II est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du conseil d’administration participant à la séance du conseil et qui 
mentionne, le cas échéant, le nom des membres du conseil d’administration participant à la séance par des moyens de visioconférence 
ou de télécommunication. 
 
Après chaque réunion, il est dressé un procès-verbal qui est signé par le président de séance et au moins un autre membre du conseil 
d’administration. Ce procès-verbal contient, outre les mentions requises par la réglementation applicable, l’indication des conséquences, 
sur les délibérations du conseil d’administration, de tout incident technique relatif à la visioconférence ou à la télécommunication. 
 

Le Conseil d’Administration pourra également prendre des décisions par consultation écrite des administrateurs dans les conditions 
prévues par la loi et selon les modalités prévues dans son règlement intérieur. 
 
14.7 - POUVOIRS ET ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre, conformément à son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. 
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées générales d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit 
de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par des délibérations les affaires qui la concernent. 
 
A toute époque de l’année, le conseil d’administration opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportun et se fait communiquer les 
documents qu’il estime utiles pour l’accomplissement de sa mission. 
 
Chaque année, le conseil d’administration arrête les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés et établit le rapport de 
gestion y afférent qu’il présente à l’assemblée générale des actionnaires. Il convoque l’assemblée générale des actionnaires. 
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Le conseil d’administration autorise les conventions visées à l’article 16 ci-après. 
 
Le conseil d’administration peut entendre le directeur général et/ou le ou les directeurs généraux délégués, lesquels peuvent être appelés 
à assister aux réunions du conseil d’administration s’ils n’en sont pas membres. 
 
Le conseil d’administration peut conférer, à un ou plusieurs de ses membres, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 
 
Le conseil d’administration peut décider de la création en son sein de comités, chargés d’étudier les questions que lui-même ou son 
président soumettent pour avis à leur examen, dont il fixe la composition, les attributions et la rémunération éventuelle des membres, et 
qui exercent leur activité sous sa responsabilité. 
 
Le conseil d’administration établit un règlement intérieur qui précise, en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires et 
avec les présents statuts, les modalités d’exercice des attributions et fonctions du conseil d’administration, du président et du directeur 
général, fixe les règles de fonctionnement des comités du conseil d’administration et précise leurs attributions et fonctions respectives. 
 
14.8 - REMUNERATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’assemblée générale ordinaire des actionnaires peut allouer aux membres du conseil d’administration, à titre de jetons de présence, une 
rémunération fixe annuelle qu’elle détermine et qui est maintenue jusqu’à décision contraire. Le conseil d’administration répartit librement 
entre ses membres la somme globale ainsi allouée, dans les conditions prévues par la réglementation. 
 
Le conseil d’administration peut également allouer des rémunérations exceptionnelles pour des missions ou mandats confiés à ses 
membres, dans les cas et dans les conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur. 
 
Le conseil d’administration allouera une rémunération annuelle à son président dont les modalités seront fixées lors de sa nomination, 
dans les conditions prévues par la réglementation 
 
 

ARTICLE 15 – DIRECTION GENERALE 
 
15.1 – MODE D’EXERCICE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la société est assumée sous sa responsabilité soit par le président du 
conseil d’administration qui, dans ce cas, a le titre de président-directeur général, soit par une autre personne physique nommée par le 
conseil d’administration et portant le titre de directeur général. 
 
Le conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction générale aux conditions de quorum et de majorité 
prévues par la loià la majorité des membres présents ou représentés. Ce choix est valable jusqu’à décision contraire du conseil 
d’administration prise aux mêmes conditions. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions prévues par la loi 
et les règlements en vigueur. 
 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, les dispositions des statuts et de la 
loi relatives au directeur général lui sont applicables. 
 
15.2 – DIRECTEUR GENERAL 
 
Le conseil d’administration fixe la rémunération du directeur général dans les conditions prévues par la réglementation et fixe la durée des 
fonctions de celui-ci, sans que cette durée puisse excéder, le cas échéant, la durée de son mandat de membre du conseil d’administration. 
Il est rééligible, sous réserve des stipulations relatives à la limite d’âge. 
 
Le directeur général ne peut être âgé de plus de soixante-quinze (75) ans. Lorsqu’il atteint l’âge de soixante-quinze (75) ans en cours de 
mandat, le directeur général est réputé démissionnaire d’office, à l’issue du premier conseil d’administration suivant la date à laquelle il a 
atteint la limite d’âge. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Lorsque le directeur général n’assume pas les fonctions 
de président du conseil d’administration, sa révocation peut donner lieu à dommages-intérêts, si elle est décidée sans juste motif. 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ses pouvoirs 
dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi et/ou les présents statuts attribuent expressément aux assemblées 
générales et/ou au conseil d’administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en question dépassait cet objet, ou qu’il ne pouvait pas l’ignorer 
en raison des circonstances, étant entendu que la simple publication des statuts ne saurait suffire à constituer cette preuve. 
 
Le directeur général doit fournir au conseil d’administration toutes informations et tous documents que celui-ci estime utiles à 
l’accomplissement de sa mission de contrôle. 
 
Il est tenu à la plus stricte confidentialité à l’égard des informations revêtant un caractère confidentiel. 
 
Les limitations de pouvoirs du directeur général seront déterminées, le cas échéant, dans le règlement intérieur du conseil d’administration. 
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15.3 – DIRECTEUR(S) GENERAL(AUX) DELEGUE(S) 
 
Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques, chargées de l’assister 
et portant le titre de directeur général délégué. Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut être supérieur à cinq (5). 
 
Les fonctions de directeur général délégué peuvent être conférées à une personne physique, membre du conseil d’administration ou non, 
qui n’a pas atteint l’âge de soixante-quinze (75) ans à la date de la décision qui le nomme ou le renouvelle dans ses fonctions. S’il vient à 
dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office. 
 
La durée des fonctions d’un directeur général délégué, qui est membre du conseil d’administration, ne peut excéder la durée de son mandat 
de membre du conseil d’administration. 
 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil d’administration, sur proposition du directeur général. 
 
Si le directeur général cesse ou n’est plus en mesure d’exercer ses fonctions, les directeurs généraux délégués conservent, sauf décision 
contraire du conseil d’administration, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur général. 
 
 

ARTICLE 16 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Toutes les conventions réglementées au sens des l’articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, à l’exception de celles visées à 
l’article L. 225-39 du Code de commerce, doivent être soumises à l’autorisation préalable du conseil d’administration puis à l’approbation 
de l’assemblée générale des actionnaires dans les conditions légales. 
 
 

ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes sont nommés et exercent leur mission de contrôle conformément aux dispositions du Code de 
commerce. 
 
 

ARTICLE 18 - ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES 
 
Les assemblées d’actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par le Code de commerce. 
 
Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu, en France, indiqué dans l’avis de convocation. 
 
Tout actionnaire a le droit d’assister, sur justification de son identité et de sa qualité, aux assemblées générales et de participer aux 
délibérations, personnellement ou par mandataire, sous réserve que ses titres soient inscrits en compte à son nom ou à celui de 
l'intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes 
de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-
3 du Code monétaire et financierdans les conditions et délais légaux. 
 
Tout actionnaire propriétaire d’actions d’une catégorie déterminée peut participer aux assemblées spéciales des actionnaires de cette 
catégorie. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité, ou encore par toute personne physique ou morale de son choix, conformément aux dispositions législatives et réglementaires. 
 
Tout actionnaire peut également voter par correspondance conformément aux dispositions législatives et réglementaires. Pour être pris en 
compte, tout formulaire de procuration et de vote doit avoir été reçu par la société trois jours avant l’assemblée générale. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l’assemblée générale par visioconférence 
ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature et les conditions d’application sont déterminées 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires. 
 
L’actionnaire qui a exprimé son vote par correspondance ou à distance ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée 
générale. 
 
Chaque membre de l’assemblée générale a un nombre de voix proportionnel à la fraction du capital social correspondant aux actions qu’il 
possède ou représente, à la condition que celles-ci ne soient pas privées du droit de vote. 
 
Toutefois, un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription 
nominative, depuis quatredeux (24) ans au moins, au nom du même actionnaire, en application des dispositions légales. En outre, en cas 
d’augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, le droit de vote double est conféré, dès leur 
émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce 
droit. 
 
 

ARTICLE 19 – DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 
Les actionnaires ont un droit de communication, temporaire ou permanent selon son objet, dans les conditions fixées par les dispositions 
en vigueur qui leur assurent l’information nécessaire à la connaissance de la situation de la société et à l’exercice de l’ensemble de leurs 
droits. 
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ARTICLE 20 – ANNEE SOCIALE 
 
L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
 

ARTICLE 21- AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE – BONI DE LIQUIDATION 
 
La différence entre les produits et les charges de l’exercice, après déduction des amortissements et des provisions, constitue le bénéfice 
ou la perte de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour constituer le fonds de réserve 
légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de réserve légale a atteint une somme égale au dixième du capital social. 
II reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième.  
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus et 
augmenté des reports bénéficiaires. 
 
Ce bénéfice est à la disposition de l’assemblée générale qui, sur proposition du conseil d’administration peut, en tout ou en partie, le 
reporter à nouveau, l’affecter à des fonds de réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux actionnaires à titre de dividende. 
 
En outre, l’assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la 
décision indique expressément, les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé 
par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
L’écart de réévaluation n’est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
L’assemblée a la faculté d’accorder à chaque actionnaire pour tout ou partie du dividende ou des acomptes sur dividende mis en distribution 
une option entre le paiement, en numéraire ou en actions, des dividendes ou des acomptes sur dividende. 
 
S’agissant du boni de liquidation, l’actif net, après remboursement du nominal des actions, est partagé également entre toutes les actions. 
 
 

ARTICLE 22 - CONTESTATIONS 
 
En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les actionnaires, les membres du conseil 
d’administration et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales relativement à l’interprétation ou à 
l’exécution des clauses statutaires sont jugées conformément aux textes en vigueur et soumises à la juridiction compétente. 

 
 

________________________________ 
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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE AU 

COURS DE L’EXERCICE 2019 

 
1 Activités du Groupe en 2019 
 

1.1 L’essentiel __________________________________________________________ 
 

(Données auditées - en M€) 2018 S1 S2 2019 

Chiffre d’affaires  659,2 371,7 341,4 713,1 

Croissance en valeur 0,3% 15,9% 0,9% 8,2% 

Croissance à taux de change constants 3,1% 13,1% 1,0% 7,0% 

EBITDA courant* 
 

54,5 28,1 19,5 47,6 

Marge d’EBITDA courante sur chiffre 
d’affaires 

8,3% 7,6% 5,7% 6,7% 

Résultat opérationnel courant 28,0 10,8 1,0 11,8 

Marge opérationnelle courante sur chiffre 
d’affaires 

4,2% 2,9% 0,3% 1,7% 

Éléments non récurrents 
dont impact de la fin du programme 
A380 

-23,1 
-12,6 

-7,9 
- 

-13,6 
- 

-21,4 
- 

dont Autres éléments non récurrents  -10,5 -7,9 -13,6 -21,4 

Résultat opérationnel 4,9 2,9 -12,5 -9,6 

Coût net des capitaux empruntés -4,5 -2,7 -2,6 -5,3 

Autres résultats financiers 9,4 -5,2 -6,9 -12,1 

Résultat financier 4,9 -7,9 -9,5 -17,4 

Impôt sur les bénéfices -3,8 -1,0 -4,9 -5,9 

Résultat net 6,0 -5,9 -27,0 -32,9 

Free cash-flow des opérations -35,2 -46,3 19,0 -27,3 

 
* L’EBITDA courant correspond au résultat opérationnel courant avant amortissements, dépréciations et pertes de valeur 
d’immobilisations corporelles et incorporelles courants. Le détail des éléments opérationnels non courants est présenté en 
notes annexes aux comptes consolidés du Groupe. 

 
 
Faits marquants et principaux indicateurs financiers 
 
En 2019, Latécoère a réalisé un chiffre d’affaires de 713,1 M€, soit une croissance organique de 7,0% ou de 8,2% en données publiées. 
La dynamique positive des ventes amorcée en 2017 s’est confirmée en 2019. Latécoère a signé de nouveaux contrats et bénéficié de la 
forte croissance des volumes dans la division Systèmes d'Interconnexion. La division Aérostructures a, quant à elle, bénéficié d’une montée 
en puissance et de volumes plus importants.  
 
En 2019, l'EBITDA courant de Latécoère est ressorti à 47,6 M€ et a affiché une marge de 6,7%. L’exercice a été marqué par la finalisation 
de Transformation 2020 et une forte montée en puissance des nouvelles activités. Comme attendu, l'EBITDA courant du Groupe a été 
plus faible au second semestre 2019. Il a été principalement pénalisé par la montée en puissance de deux unités de production de la 
division Aérostructures et par de nouveaux contrats dans la division Systèmes d'Interconnexion. Le résultat opérationnel courant de 
Latécoère s'est élevé à 11,8 M€ en 2019, contre 28,0 M€ en 2018. 
 
La perte d'exploitation de Latécoère s'est élevée à 9,6 M€ en 2019, contre un bénéfice d'exploitation de 4,9 M€ en 2018. Ce résultat est 
principalement dû à des éléments non récurrents et à des coûts plus élevés liés à la fin du plan Transformation 2020.  
La perte nette du groupe est ressortie à -32,9 M€, après un impact négatif de 11,2 M€ dû à la variation de la juste valeur des instruments 
de couverture de Latécoère et à des pertes de change. 
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Aérostructures  
 

Aérostructures 
(Données auditées – en M€) 

2018 S1 S2  2019 

Chiffre d’affaires consolidé : 384,1 215,3 196,1 411,4 

Croissance à taux de change 
constants 

-0,2% 14,5% -2,2% 5,8% 

Chiffre d’affaires intersectoriel 14,9 8,9 9,2 18,1 

Chiffre d’affaires 399,1 224,2 205,3 429,5 

EBITDA courant* 18,8 16,2 10,6 26,8 

Marge d’EBITDA courante sur chiffre 
d’affaires 

4,7% 7,2% 5,2% 6,2% 

Résultat opérationnel courant 6,6 8,7 2,1 10,8 

Marge opérationnelle courante sur 
chiffre d’affaires 

1,6% 3,9% 1,0% 2,5% 

 
* L’EBITDA courant correspond au résultat opérationnel courant avant amortissements, dépréciations et pertes de valeur 
d’immobilisations corporelles et incorporelles courants. Le détail des éléments opérationnels non courants est présenté en 
notes annexes aux comptes consolidés du Groupe. 

 

La division Aérostructures a enregistré une forte croissance organique de son chiffre d’affaires de 5,8% en 2019, à 411,4M€, soit une 
croissance de 7,1% en données publiées. Ce résultat a été obtenu grâce à une cadence de production élevée, tirée par des volumes 
importants des programmes Boeing et à une bonne performance des activités de support client. En revanche, la division a fait face à des 
pressions sur les prix principalement liées aux programmes Airbus. 
 
La rentabilité de la division Aérostructures a progressé de 150 points de base en 2019 par rapport à 2018, pour atteindre 6,2%, grâce à 
des volumes plus élevés notamment pour le Boeing B787. Cependant, la rentabilité a été plus faible au second semestre en raison de la 
montée en puissance de nouveaux sites (Montredon en France et Plovdiv en Bulgarie), de l'impact négatif des taux de couverture de 
change et de baisses de prix. 

 
Systèmes d’Interconnexion 

 

Systèmes d’Interconnexion 2018 
  

S1 
  

S2 
  

2019 
  (Données auditées – en M€) 

Chiffre d’affaires consolidé: 275,0 156,4 145,3 301,7 

Croissance à taux de change 
constants 

7,9% 11,3% 5,7% 8,5% 

Chiffre d’affaires intersectoriel 1,8 1,0 0,8 1,7 

Chiffre d’affaires 276,8 157,4 146,0 303,4 

EBITDA courant* 35,6 11,9 8,9 20,8 

Marge d’EBITDA courante sur chiffre 
d’affaires 

12,9% 7,5% 6,1% 6,8% 

Résultat opérationnel courant 21,2 2,1 -1,1 1,1 

Marge opérationnelle courante sur 
chiffre d’affaires 

7,7% 1,3% -0,7% 0,3% 

 
* L’EBITDA courant correspond au résultat opérationnel courant avant amortissements, dépréciations et pertes de valeur 
d’immobilisations corporelles et incorporelles courants. Le détail des éléments opérationnels non courants est présenté en 
notes annexes aux comptes consolidés du Groupe. 

 

La division Systèmes d'Interconnexion de Latécoère a enregistré une forte croissance organique de 8,5% en 2019, soit 9,7% en données 
publiées. Cette performance confirme la très bonne dynamique des activités cabine et kitting. L'augmentation des cadences de production 
des programmes Airbus A350, A320 et Dassault Aviation a été partiellement compensée par la réduction de celles des programmes A330, 
A400M et ATR. 

Le résultat opérationnel courant de la division s'est élevé à 1,1 M€ en 2019, contre 21,2 M€ en 2018. La rentabilité de la division a été 
affectée par la montée en puissance de ses nouveaux contrats qui n'ont pas atteint leur niveau nominal de rentabilité et par des coûts 
indirects liés à des crises chez plusieurs fournisseurs et au retard pris dans la réorganisation interne. 
 

Transformation 2020 en voie d’achèvement 

 
Au 31 décembre 2019, le Groupe a investi 117 M€ dans sa transformation, soit environ 91% du budget de 130 M€ initialement prévu. 
Conformément aux objectifs fixés, le plan a permis de réaliser 41,6 M€ d'économies de coûts. Ce plan devrait s'achever fin 2020 avec 
l'inauguration à Toulouse du nouveau siège social éco-responsable de Latécoère qui regroupera sur le même site, afin d'intensifier les 
synergies, toutes les fonctions administratives et support, y compris les bureaux d'études et d'innovation des deux divisions actuellement 
répartis sur plusieurs sites dans la région toulousaine. 
 
Dans l'usine 4.0 de Toulouse-Montredon, Latécoère a amorcé les travaux d’une extension de 3 000 m² pour accueillir les activités de 
traitement de surface et de peinture ainsi qu'une extension des activités d'usinage déjà présentes sur le site. Le site a également gagné 
en capacités de production grâce à l'acquisition de 5 machines supplémentaires à commande numérique en 2019. L'objectif est d'atteindre 
une cadence de production de 330 000 pièces par an en 2021, avec des extensions possibles déjà intégrées dans l'aménagement de 
l'atelier afin de traiter jusqu'à 500 000 pièces par an. Près de 400 pièces de types différents ont été réinternalisées sur le site en 2019. 
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Une deuxième extension de 2 600 m² a été construite à Plovdiv, en Bulgarie, pour accueillir entre autres les sous-ensembles de la pointe 
avant de l'A350. Le site accueille désormais 270 employés sur une surface totale de production de 6 600 m². Le Groupe a atteint un nombre 
record de 900 jours sans accident sur ce site.  
 
Latécoère a inauguré sa nouvelle usine à Belagavi, dans l’état du Karnataka en Inde, d’une surface totale de 4 400 m². Ce nouveau site 
est dédié à la fabrication des harnais IFE (In Flight-Entertainment) de Thalès pour des avions tels que les Boeing B777, B737 et Airbus 
A320 et du harnais principal de la radio navigation du Falcon 2000. En 2020, ce site assurera la production du faisceau principal du Falcon 
2000. Ce nouveau site « best cost », employant 70 personnes (avec pour objectif d’atteindre un effectif de 300 en 2022), vient compléter 
l’appareil de production des harnais électriques du groupe Latécoère. 
 
Par ailleurs, en 2019, Latécoère a finalisé le transfert des activités de production des panneaux du cockpit de l'A320 vers son site marocain 
de Had Soualem. 

 
Cash-flow des opérations et dette nette 
 
Comme annoncé, le cash-flow libre des opérations de l’année est négatif et ressort à -27,3 M€ en 2019, marqué par des éléments non 
récurrents à hauteur de -54,7 M€ incluant la fin des dépenses du plan Transformation 2020 et l’avance payée pour l’acquisition des activités 
de Bombardier au Mexique pour -22,3 M€.  

Retraité des éléments non récurrents, le cash-flow des opérations ressort à 27,4 M€ de l’année 2019 en nette hausse au S2 (60,5 M€) par 
rapport au S1 (-33,1 M€). La forte génération de trésorerie au second semestre s’explique notamment par la mise en place en fin d’année 
d’un programme d’affacturage inversé avec Airbus pour un montant de 42 M€. 

Dans ce contexte, l’endettement net du Groupe ressort au 31 décembre 2019 à -115,8 M€ après prise en compte de la dette sur obligation 
locative introduite par la norme IFRS 16 pour -26,9 M€ et après un reclassement de 10,1 M€ de financement CIR/CICE en dette financière. 
Ce montant est à comparer aux -24,4 M€ enregistrés au 31 décembre 2018. 

Le bilan du Groupe reste solide, l’endettement net du Groupe représentant moins de 60% des fonds propres du Groupe et étant inférieur 
à 2,5x l’EBITDA courant (qui tombe en dessous de 2,0x l'EBITDA courant si on exclut le dépôt en espèces versé pour l'acquisit ion de la 
division EWIS de Bombardier). 

 
 

1.2 Informations complémentaires _________________________________________ 
 

Chiffre d’affaires du Groupe 
 
La répartition du chiffre d’affaires par branche d’activité se présente ainsi : 
 

 Aérostructures (58%) : Le chiffre d’affaires  a enregistré une forte croissance organique de 5,8% en 2019, et s’élève à 411,4M€ 
(+7,1% en données publiées). Ce résultat a été obtenu grâce à une cadence de production élevée, tirée par des volumes 
importants des programmes Boeing et à une bonne performance des activités de support client. En revanche, la division a fait 
face à des pressions sur les prix principalement liées aux programmes Airbus 

 Systèmes d’interconnexion (42%) : L’activité Systèmes d’Interconnexion s’inscrit en forte progression de +8,5% en 2019 à 
taux de change constants et de +9,7% en données publiées. Cette performance confirme la très bonne dynamique des activités 
cabine et kitting. L'augmentation des cadences de production des programmes Airbus A350, A320 et Dassault Aviation a été 
partiellement compensée par la réduction de celles des programmes A330, A400M et ATR. 

 

Impôt sur les Bénéfices 
 
Le Groupe enregistre une charge d’impôt de -5,9 M€ incluant une charge d’impôt exigible de -3,5 M€ et une charge d’impôt différé de  
-2,4 M€. 

 

Stocks et en-cours 
 
Les stocks industriels au 31 décembre 2019 s’élèvent à 179,8 M€ et sont stables par rapport à 2018. 

 

Capitaux propres 
 
Les capitaux propres attribuables au Groupe au 31 décembre 2019 s’élèvent à 199,2 M€. Ils se décomposent de la façon suivante : 
 
Capital et réserves initiales 254,0 M€ 
Instruments de couverture non réalisés-  -21,9 M€ 
Résultat de l’exercice, part du Groupe                          -32,9 M€ 
Total                                               199,2 M€  
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2 Activité de la société Mère en 2019 
 
Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2019 ont été établis conformément à la réglementation en vigueur, résultant de 
l’application du règlement ANC 2014-03. De plus, la Société applique pour le traitement comptable de certaines opérations spécifiques les 
recommandations du plan comptable professionnel de l’industrie aéronautique et spatiale. 

 

Activité 
 
La société Latécoère, société mère, a réalisé en 2019 un chiffre d’affaires de 484,3 M€, ce qui représente, après élimination des facturations 
intra-groupe, 55,2% du chiffre d’affaires consolidé du Groupe. Les opérations en dollars sont valorisées au cours du jour du dollar. Le 
chiffre d’affaires inclut les gains ou pertes de change découlant des instruments de couvertures.  
 
Le résultat d’exploitation 2019 s’établit à -54,1 M€ contre -45,7 M€ pour 2018. Ce résultat d’exploitation comprend notamment des éléments 
non courant liés aux coûts de la création de l’usine du futur située près de Toulouse (Montredon) pour - 3,8 M€, des coûts de transformation 
et d’adaptation du site historique de Toulouse (site de Périole) pour -4,1 M€.  
 
Le résultat financier s’élève à +10,5 M€ résultant notamment de l’effet combiné des charges liées à l’endettement (- 4,0 M€), de reprise de 
provision liée aux instruments financiers (+2,7 M€), des distributions de dividendes (+8,8 M€), ainsi que des produits d’intérêts sur comptes 
courants (+1,5 M€). 

 
Le résultat exceptionnel ressort à +18,2 M€ résultant de l’impact lié à l’arrêt du programme A380 pour +11,6 M€  ainsi que des dividendes 
reçus pour 6,2 M€ de Latécoère do Brasil reclassés en exceptionnels en 2019 car l’exercice de rattachement est 2018 (voir note 13 des 
annexes aux comptes sociaux). 
 
Au 31 décembre 2019, l’effectif inscrit est de 839 personnes.  
 

Résultat, affectation et dividendes  
 
Le résultat net ressort négatif à -24 116 104 €. Il a été proposé de l’affecter en totalité au compte « report à nouveau ». 

 

Il sera proposé à l’Assemblée générale des actionnaires de ne distribuer aucun dividende au titre de l’exercice 2019. 
 
Le capital de l’exercice 2019 a été augmenté de 847 K€ à la suite de la livraison de 423 556 actions de la tranche 3 du Plan 1 d’attribution 
d’actions gratuites et a été réduit de -700 K€ à la suite de l’annulation de 350 000 actions  auto-détenus acquises dans le cadre du 
programme de rachat d’actions, portant le nombre d’actions au 31 décembre 2019 à 94 818 518 actions.  
 
La société n’a pas versé de dividendes au cours des trois derniers exercices. 
 
Le montant global des dépenses et charges visées par les articles 39-4 du Code Général des Impôts, s’élève à la somme de 88 884 €. 

 

Stocks matières premières et en-cours  
 
Le bilan de clôture de l’exercice fait apparaître un stock net de matières premières de 14,7 M€ (14,3 M€ en 2018). Les encours de production 
s’élèvent à 143,7 M€, contre 163,7 M€ au 31 décembre 2018. Cette baisse est notamment liée au recyclage en résultat des surcoûts de 
production qui avaient été initialement comptabilisés au bilan (effet de la courbe d’apprentissage lié à la décroissance des coûts réellement 
observée).  

Frais de Recherche et Développement 
 
Les frais de recherche et développement sont principalement enregistrés dans le cadre des contrats de partenariat et ne donnent pas lieu 
à des dépôts de brevets en vue de la protection industrielle. Ils atteignent 8,7 M€ et correspondent aux dépenses non récurrentes sur les 
programmes qui sont refacturés aux clients. Ces dépenses, financées par la Société, sont constatées dans les travaux en-cours. Elles 
seront reprises en résultat en fonction de l’avancement des contrats concernés selon les accords contractuels définissant, pour chaque 
programme, le nombre d’avions retenus par les donneurs d’ordre. La marge sur les contrats de partenariat est reconnue à l’avancement 
en intégrant l’ensemble des coûts de ces contrats, y compris les coûts de développement. 
 

Les principaux programmes de développement sont engagés sur des contrats clients. Les risques afférents sont ceux décrits dans les 
risques programmes. Par ailleurs, Latécoère ne perçoit pas de subvention d’investissement au titre des programmes de recherche et 
développement. 
 

Dans quelques cas spécifiques et de façon marginale, la Société peut être amenée à déposer des brevets. 

 

Investissements  
 

Les acquisitions d’actifs nouveaux inscrits s’élèvent à 13,0 M€. Ils concernent principalement des investissements dans le cadre du plan 
de Transformation 2020 pour 8,6 M€ notamment en lien avec la création de la nouvelle usine labélisée « Vitrine Industrie du Futur » situé 
en périphérie de Toulouse (Montredon).  

 

Endettement net financier 
 

Au 31 décembre 2019, l’endettement net s’établit à 46,0 M€ en hausse de 89,5 M€. La dégradation de l’endettement net s’explique 
essentiellement par des investissements et des coûts (incluant l’impact du plan social) en lien avec le plan de transformation 2020. 
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Avances remboursables  
 
Dans le cadre d’aides au financement de programmes (principalement A350, Embraer E2 ), la société a obtenu de la part de la DGAC 
(Direction Générale de l’Aviation Civile) des avances remboursables ; au cours de l’exercice, des remboursements ont été effectués, en 
fonction des conditions contractuelles et des livraisons des produits concernés. A la fin de l’exercice 2019, le montant inscrit au bilan s’élève 
à 15,7 M€ au poste « avances conditionnées ». La baisse sur l’exercice 2019 s’explique notamment par l’impact lié à l’arrêt de la production 
du programme A380. 

 

Information sur les délais de paiement 

 
En application des dispositions de l'article L 441-6-1 al. 1 du code de commerce, le tableau ci-après récapitule les informations obligatoires 
sur les délais de paiement (hors groupe) : 

 
 
Pour information, il n’y a pas de retard de paiement sur les créances et les dettes du Groupe. 

 
3 Activités des filiales et participations en 2019 
 

Latécoère Czech Republic s.r.o. 
 
Latécoère Czech Republic s.r.o. filiale détenue à 100% par la société Latécoère, est située à Prague en République Tchèque. Elle constitue 
le pôle d’excellence du Groupe pour la production de pièces mécaniques et l’assemblage de structures de portes et de meubles électriques. 
Cette Société facture la quasi-totalité de sa production à Latécoère. 
 
Le chiffre d’affaires a augmenté de 12,3% de 3,27 à 3,67 milliards de CZK notamment sous l’effet du ramp-up de l’Embraer E2 et d’un 
rattrapage sur l’Embraer E1.Le résultat net s’élève à 38,6 millions de CZK. Le niveau d’investissement en 2019 s’est élevé à 116,6 millions 
de CZK. 
 
L’effectif inscrit est de 771 personnes au 31 décembre 2019 en baisse de 17 personnes par rapport au 31 décembre 2018. 
 

Latécoère do BRASIL 
 
Cette filiale est détenue à 98% par Latécoère et à 2% par Latécoère Développement.  
 
L’objectif de cette implantation est d’effectuer, compte tenu de sa proximité avec Embraer, l’assemblage final et la personnalisation des 
tronçons de fuselage des avions de la famille ERJ 170 / 190. Depuis 2010, tous les tronçons livrés à Embraer sont assemblés sur ce site. 
 
En 2019, Latécoère do BRASIL a réalisé un chiffre d’affaires de 209,4 MBRL principalement avec le client Embraer et la maison mère. Ses 
effectifs inscrits au 31 décembre 2019, s’élèvent à 290 personnes en baisse  de 64 personnes par rapport au 31 décembre 2018. Son 
résultat net s’élève à 13,2 MBRL. Le niveau d’investissement en 2019 s’est élevé à 9,6 MBRL. 

 

Latécoère International Inc 
 
La filiale américaine du groupe Latécoère, détenue à 100 % par Latécoère, est chargée de couvrir le marché américain en ce qui concerne 
le marketing. Elle assure éventuellement des prestations de services complémentaires pour le marché nord-américain en soutien de la 
maison mère. 
Elle a réalisé en 2019 un chiffre d’affaires de 2,9 MUSD, en quasi-totalité avec sa maison mère. Le résultat 2019 est à l’équilibre. 
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LATelec  
 
LATelec, filiale détenue à 100% par la Société Latécoère, constitue le pôle d’excellence en systèmes d’interconnexion du Groupe. LATelec 
contrôle à 100% ses filiales en Allemagne,  au Maroc, en Tunisie et au Canada. En termes de stratégie, elle est solidement centrée sur 
son métier de base qui est l’interconnexion des systèmes électriques embarqués dans les domaines de l’aéronautique et du spatial.  
 
Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019, les principaux résultats sont les suivants : 
 

 Le chiffre d’affaires s’est élevé à 286,8 m€ ; 

 Le total des produits d’exploitation s’élève à : 290,8 m€ ; 

 Le total des charges d’exploitation s’élève à : 296,4 m€ ; 

 Le résultat d’exploitation ressort à : -5,5 m€ ; 

 Le résultat courant avant impôt ressort à : -7,6 m€. 
 

Compte tenu de ces éléments ainsi que de l’impôt et de la participation, le résultat de l’exercice se solde par une perte nette de 6 457 747 
€. 
 
Au 31 décembre 2019, le total du bilan de la société s’élevait à : 205,6 m€. 
 
L’année 2019 a vu des cadences de production en stabilité chez Airbus.  
 
L’A320 continue de progresser en terme quantitatif tout en restant en dessous des attentes. L’A350 se stabilise au-dessus de la centaine 
d’appareils. 
 
Par ailleurs l’activité ATR continue son « soft landing ». Enfin, Dassault Aviation se remet doucement du plus faible niveau historique de 
production sur la gamme Falcon qui avait été réalisé en 2016. 
 
Les activités de développement design & build ont continué, en accompagnement de la livraison de 3 appareils Mitsubishi M90.  
 
Malgré l’adversité qui touche les clients historiques, l’activité industrielle a, quant à elle, été très soutenue, avec un rythme en accélération 
sur la deuxième partie de l’exercice. Ainsi, l’année 2019 a été notamment marquée par : 

 L’inauguration de notre site Indien avec 2 lignes de production opérationnelles ; 

 La livraison de 3 EWIS M90 sur le site de Labège ; 

 Le déploiement de chaines « lean » en Inde et au Mexique pour notre client Thales. Le ramp up de cette activité a toutefois été 
plus difficile que prévu ; 

 La conclusion d’un accord de rachat de l’activité EWIS de Bombardier pour son site de Queretaro. 
 

Les principaux challenges ont été d’une part le déploiement sur tous nos sites d’un nouvel ERP SAP qui s’achèvera en 2020 et d’autre 
part l’accompagnement de certains fournisseurs qui ont durement impacté la supply chain de la société tout au long de l’année 2019. 

 
Données des filiales de la société LATelec : 

En milliers d'euros 

SEA-LATelec 
LATelec 
Gmbh 

LATsima 
LATelec 
Canada 

Chiffre d'affaires 10 240 18 734 11 187  2 506 

Résultat net 39 444 910 180 

 
5.4 Dépenses de Recherche et Développement 
 
En 2019, le total des dépenses de recherche et développement a été de 13,5 M€ (1,9% du chiffre d’affaires) contre 11,5 M€ en 2018 et se 
sont concentrés principalement sur les programmes Embraer (E2), Airbus (A350) et Boeing (B787). 

 
5.5 Informations sur les tendances 

 
Le 10 mars 2020, lors de la présentation des résultats 2019, le Groupe avait présenté ses perspectives pour l’année 2020 qui ne prenait 
pas en compte l’impact de la crise du coronavirus. 

Compte tenu du caractère inédit de cette crise, de l'impact à venir encore incertain, le Groupe retire les objectifs pour 2020 annoncés le 
10 mars 2020. N’ayant pas une visibilité suffisante à la date du dépôt du présent document d’enregistrement universel pour évaluer 
l’ampleur complète de la crise du coronavirus, il est impossible au Groupe de quantifier les impacts financiers. 

Quand les impacts sur l'activité et les mesures d'ajustement pourront être évalués avec suffisamment de précision, le Groupe les 
communiquera à la communauté financière. 
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6 Autres informations 

 

6.1 Inventaire des valeurs mobilières de la société Latécoère ________________ 
 

 
 

 
6.2 Résultats des cinq derniers exercices de la société Latécoère _______________ 
 

 
 

 

6.3 Evénements postérieurs à la clôture ____________________________________ 

Impact du Covid-19 

Depuis l’apparition du COVID-19, le Groupe, sous la supervision du Comité Exécutif et du Conseil d’administration, a mis en place un 
dispositif de gestion de la crise sanitaire caractérisé par la mise en œuvre des mesures suivantes, ayant pour but, notamment, d’assurer 
la santé et la sécurité de ses salariés, et de limiter l’impact de la crise sur ses activités et sa situation financière : 

- Revue quotidienne de la situation de tous les sites du Groupe par le Comité Exécutif ; 

- Revue hebdomadaire de la situation financière du Groupe par le Comité d’Audit et des Risques. 

Dans un premier temps, la fermeture temporaire de sites de production a permis le déploiement opérationnel des mesures adaptées de 
prévention et de protection. En parallèle, le recours au télétravail a été généralisé pour les personnes pouvant en bénéficier. 
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Aujourd’hui, notre plan de production évolue afin de suivre les ajustements de cadence communiqués par nos clients. Ceci entraîne une 
réduction de l’activité et la fermeture temporaire de certaines de nos usines en France et à l’étranger durant le mois d’avril. 

Le groupe est également en étroite relation avec le GIFAS (Groupement des Industries Françaises Aéronautiques et Spatiales) pour 
coordonner l’action de l’ensemble des acteurs de la filière. La mobilisation est totale pour que la continuité économique de notre secteur 
stratégique soit garantie dans des conditions sanitaires exemplaires, conformément à la volonté du gouvernement. 

Au 31 mars 2020, le Groupe a commencé à constater une baisse de son chiffre d’affaires au cours de la dernière semaine du premier 
trimestre. Le ralentissement des taux de production des clients lié à Covid-19 a entraîné une diminution estimée à 1 million d'euros sur les 
activités des Aérostructures et à 3 millions d'euros sur celles des Systèmes d'interconnexion au premier trimestre 2020. Le groupe s'attend 
à ce que la crise du Covid-19 continue d'exercer une pression significative sur l’activité du Groupe au deuxième trimestre 2020. Le manque 
de visibilité quant à la reprise des opérations chez nos clients et sur nos différents sites ne permet pas de quantifier l'impact financier sur 
l’ensemble de l’année 2020. 

Afin de préserver sa liquidité et une flexibilité du bilan suffisante dans les conditions de marché actuelles, le Groupe a dans un premier 
temps mis en place des mesures de reports de certaines échéances de paiements (charges sociales, négociations de reports de paiements 
avec certains fournisseurs, report du paiement des rémunérations variables…), des mesures d’économies avec le gel immédiat des 
recrutements, des dépenses de sous contractants et de prestations de services, le gel des dépenses d’investissement non essentielles à 
ses opérations quotidiennes, ainsi que des mesures de mise en chômage partiel d’une grande partie de ses employés sur l’ensemble de 
ses sites. Le Groupe s’est néanmoins attaché à préserver ses dépenses de Recherche & Technologie. 

En parallèle, le Groupe s’est mis à la recherche de financements de trésorerie. C’est ainsi qu’en Avril 2020, des prêts dits « PGE » (Prêts 
Garantis par l'État français) ont été signés avec un ensemble de banques pour un montant total de 60 millions d'euros. Ces prêts ont 
renforcé la liquidité du Groupe en lui permettant de faire face à ses échéances de trésorerie immédiates ; ils ont également été calibrés de 
manière à assurer la reprise de production pour répondre à la demande des clients une fois les fermetures dans les pays dans lesquels il 
opère seront progressivement levées. 
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Présentation du Conseil d’administration et évolutions 

proposées  

Présentation du Conseil d’administration  

Le Conseil d’administration de Latécoère est composé, depuis le 17 mars 2020, de 7 membres dont un représentant des salariés. Il se 
réunit au moins quatre fois par an. 
 
Trois comités se chargent de préparer les sujets spécifiques qui seront abordés lors des séances du Conseil : le Comité d’Audit et des 
Risques, le Comité des Nominations et des Rémunérations et le Comité Stratégique. Ils formulent des propositions et des 
recommandations, et donnent des conseils dans leurs domaines d’expertise. 
 
 

 
 

Age Nationalité Comités 

Dirigeant mandataire 
social exécutif 

Philip Swash 
Directeur général et administrateur 

56 Britannique Comité Stratégique 

Administrateurs 
 

Pierre Gadonneix 
Président du Conseil d’administration 
Administrateur Indépendant 

77 Française Président du Comité d’Audit et des Risques 
Comité des Nominations et des Rémunérations 
Président du Comité Stratégique 

Ralf Ackermann 40 Allemande Comité d’Audit et des Risques 
Comité des Nominations et des Rémunérations 
(jusqu’au 18 mai 2020) 
Comité Stratégique 

Helen Lee Bouygues 47 Américaine Présidente du Comité des Nominations et des 
Rémunérations  
Comité d’Audit et des Risques 

Caroline Catoire 64 Française - 

Christophe Villemin 51 Française Comité des Nominations et des Rémunérations 
(depuis le 18 mai 2020) 

Administrateur 
représentant 
les salaries 

Valérie Boyer 43 Française - 
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Informations relatives aux administrateurs dont la nomination est 

soumise au vote 

Laurence Dors 

Ancienne haut fonctionnaire du ministère des Finances au sein 

des cabinets du ministre de l’Économie (1994-1995) puis du 

Premier ministre (1995-1997), Mme Laurence Dors a conduit 

l’essentiel de sa carrière dans des fonctions de Direction 

générale de groupes internationaux (Lagardère, EADS, 

Dassault Systèmes, Renault) puis comme cofondatrice et Senior 

Partner du cabinet de conseil Theano Advisors (2012-2018) elle 

est spécialiste des questions de gouvernance. Elle siège au 

Conseil d’administration de l’Institut français des 

administrateurs, de Capgemini et du Groupe Crédit Agricole. 

Mme Laurence Dors, de nationalité française, sera âgée de 64 
ans à la date de l’assemblée générale. 
 
Elle ne détient pas d’actions de la Société. 
 
L’adresse professionnelle de Mme Laurence Dors est celle de la 
Société. 
 
Fonctions principales actuellement exercées 
 

 Administratrice indépendante 

 
Autres fonctions et mandats en cours 

 
 Administratrice indépendante de CAPGEMINI SE (depuis 

mai 2010), Présidente du Comité des Rémunérations, 

membre du Comité d’Audit et des Risques et du Comité 
Ethique et Gouvernance 

 

 Administratrice indépendante de CRÉDIT AGRICOLE S.A. 
(depuis mai 2009), Présidente du Comité des 
Rémunérations, membre du Comité d’Audit et du Comité de 
des Nominations et de la Gouvernance 

 

 Administratrice de EGIS SA (depuis novembre 2011), 
Présidente du Comité des Rémunérations ; membre du 
Comité des Engagements 

 

 Administratrice de l’IFA (Institut Français des 
Administrateurs) (depuis mai 2012) 

 

 Membre du Conseil d’Orientation Stratégique de l’IHEAL 

(Institut des Hautes Études de l’Amérique latine) (depuis juin 
2012) 

 

 Membre du Conseil d’Orientation du CEFA (Club 
Économique Franco-Allemand) (depuis octobre 2005) 

 
Fonctions et mandats échus occupés au cours des cinq 
dernieres années 

 
 Administrateur de l’INHESJ (Institut National des Hautes 

Études de la Sécurité et de la Justice) (jusqu’en avril 2016) 
 

 Senior Partner de THEANO ADVISORS (jusqu’en octobre 
2018) 
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Informations relatives aux administrateurs dont la cooptation est 

soumise au vote 

Ralf Ackermann 

M. Ralf Ackermann est Partner de Searchlight Capital Partners 
à Londres. 
 
Avant de rejoindre Searchlight en 2018, il était Partner d’Apollo 
Management, L.P. à Londres, où il dirigeait le département 
« Opportunistic Credit Business » en Europe et siégeait au 
Comité de Direction Europe du fonds. 
 
Avant de rejoindre Apollo en 2007, M. Ralf Ackermann a travaillé 
chez Goldman Sachs. Il a débuté sa carrière en banque 
d’investissement chez Greenhill & Co en 2002.  
 
M. Ralf Ackermann est titulaire d’un Bachelor de la London 
School of Economics and Political Science. 
 

Mandats et fonctions exercés en dehors de la Société au 
cours de l’exercice 2019 
 

 Associé de Searchlight Capital Partners 

 Président de SCP SKN HOLDING I SAS, 

 Président de SCP SKN HOLDING II SAS 

 Président de SCP SKN HOLDING III SAS 

 Administrateur de Casual Dining Group 

 Administrateur d’Airopack Technology 
 

Mandats et fonctions ayant expiré au cours des cinq 
dernières années (2015 à 2019) 
 

 Administrateur de SOF EPC UK Limited 

 

Helen Lee Bouygues 

Mme Helen Lee Bouygues est titulaire d’un Bachelor of Arts en 
Sciences Politiques de l’université de Princeton et d’un Master 
of Business Administration de la Harvard Business School. 
 
Elle a débuté sa carrière en 1995 chez J.P. Morgan dans le 
département M&A à New York et à Hong-Kong. 
 
De 2000 à 2004, elle a travaillé chez Cogent Communications 
Inc. en tant que Directrice de l’Exploitation, Directrice Financière 
et Trésorière. 
 
Mme Helen Lee Bouygues est ensuite devenue Partner chez 
Alvarez & Marsal Paris, qu’elle a quitté pour créer sa propre 
société de conseil spécialisée dans le redressement et la 
transformation d’entreprises (corporate turnaround and 
transformations) en 2010. 
 
En 2014, elle a rejoint McKinsey & Company à Paris où elle a 
été Partner en charge de la division « Recovery and 
Transformation Services ». 
 

Mandats et fonctions exercés en dehors de la Société au 
cours de l’exercice 2019 
 

 Présidente de LB Associés 

 Fondatrice de Reboot Foundation 

 Administrateur et Présidente du Conseil d’administration de 
Conforama SA 

 Administrateur et membre des Comités d’Audit et des 
Rémunérations de Burelle SA 

 Administrateur et membre du Comité d’Audit de CGG SA 

 Administrateur et membre des Comités d’Audit et des 
Rémunérations de Neoen SA 

 Administrateur de Fives SAS 

 Administrateur et membre du Comité d’Audit de Novartex 
SAS 
 

Mandats et fonctions ayant expiré au cours des cinq 
dernières années (2015 à 2019) 
 

- 

Grégoire Huttner 

Après avoir été Directeur de la Transformation Groupe (Group 
Transformation Officer) d’Imerys, leader mondial des minéraux 
industriels, M. Grégoire Huttner est, depuis le 17 mars 2020, 
Directeur de la branche Aérostructures du groupe Latécoère. 
 
Auparavant, en tant qu’Advisor d’Apollo Global Management, 
société de capital-investissement, il a conseillé des entreprises 
du portefeuille industriel sur des projets de développement. 
 
Avant cela, M. Grégoire Huttner dirigeait les divisions Stratégie, 
Ventes Mondiales puis Marketing de la branche Aérospatiale et 
Transport de Constellium détenue par Apollo. 
 
Il a débuté sa carrière dans le conseil en stratégie au sein de 
Monitor Group, au service de clients notamment dans le secteur 
des biens industriels en Europe, aux Etats-Unis et en Amérique 
du Sud. 
 
M. Grégoire Huttner est de nationalité franco-britannique. Il est 
titulaire d’un MBA de la Kellogg School of Management de la 

Northwestern University et d’un MSc en Management de HEC 
Paris. 
 
Concomitamment à sa prise de fonctions en qualité de Directeur 
de la branche Aérostructures du groupe Latécoère, le 17 mars 
2020, M. Grégoire Huttner a démissionné de ses fonctions 
d’administrateur de la Société. 
 
Mandats et fonctions exercés en dehors de la Société au 
cours de l’exercice 2019 
 

 Directeur de la Transformation Groupe (Group 
Transformation Officer) d’Imerys 

 Administrateur de CAB 5-4 
 
Mandats et fonctions ayant expiré au cours des cinq 
dernières années (2015 à 2019) 
 

 Advisor d’Apollo Global Management 

 Vice-Président des Ventes Mondiales et du Marketing 
(Global Sales & Marketing) de Constellium 
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Philip Swash 

M. Philip Swash est un ingénieur agréé de l’Institute of 
Engineering & Technology, membre de la Royal Aeronautical 
Society et membre honoraire de la Liverpool John Moores 
University. Il est titulaire d’un BEng (Hons) Degree in Mechanical 
& Production Engineering. 
 
Il a débuté sa carrière en tant qu’ingénieur industriel. De 1995 à 
2007, il a travaillé en tant que responsable d’Airbus Wing 
Manufacturing.  
 
De 2007 à 2018, M. Philip Swash a travaillé chez GKN où il a 
occupé les postes de directeur général de GKN European 
Aerospace & Global Special Products Group, directeur général 
de GKN Land Systems & Group Executive Committee puis 
directeur général de GKN Automotive et membre du conseil 
d’administration de GKN PLC. 
 
Il a quitté GKN PLC en mai 2018 et créé sa propre société de 
conseil.  
 

Coopté en qualité d’administrateur représentant les intérêts de 
Searchlight au sein du Conseil d’administration de Latécoère le 
22 janvier 2020, il est nommé Directeur Général le 17 mars 
2020, et succède à Yannick Assouad. 
 
Mandats et fonctions exercés en dehors de la Société au 
cours de l’exercice 2019 
 

 Administrateur – Phil Swash Ltd (société de conseil) 
 Consulting CEO – Caudwell Marine 

 Président exécutif par intérim – Survitec Group 
 
Mandats et fonctions ayant expiré au cours des cinq 
dernières années (2015 à 2019) 
 

 Directeur Général GKN Automotive 

 Directeur exécutif GKN PLC 

 Vice-président CLEPA (European Automotive Suppliers 
Association) 

 

Christophe Villemin 

M. Christophe Villemin intègre le groupe Alcan en 1994 et 
occupe diverses positions de direction dans le domaine de 
l’aluminium en Europe et aux États-Unis. 
 
En 2002, il devient Directeur General d’Alcan Rolled Products 
en Suisse (ex-Alusuisse), puis est nommé Président des 
activités de laminage d’Alcan en 2005. En 2008, M. Christophe 
Villemin devient Président d’Alcan Global Aerospace, 
Transportation and Industry et en charge de l’Innovation pour le 
groupe. 
 
En parallèle, il fonde Black Crows en 2006, une société de 
conception de skis. Il reçoit la distinction de « Young Global 
Leader » par le World Economic Forum en 2008. 
 
M. Christophe Villemin a été Président de Constellium 
Aerospace and Transportation et a également dirigé la 
Recherche et Technologie du groupe. 
 
Il a été Operating Partner chez Apollo Global Management en 
2015 et administrateur de Latécoère S.A. de 2015 à juin 2019.  

 
Depuis janvier 2020, M. Christophe Villemin occupe les 
fonctions de senior advisor chez Searchlight Capital Partners et 
a été coopté en qualité d’administrateur de la Société le 17 mars 
2020 afin de représenter les intérêts de Searchlight au sein du 
Conseil d’administration. 
 
Mandats et fonctions exercés en dehors de la Société au 
cours de l’exercice 2019 
 

 Operating Partner chez Apollo Global Management  

 Président de Black Crows 

 Gérant de CVi Partners 

 Administrateur de Airopack BV 

 Administrateur de Radiooooo 
 
Mandats et fonctions ayant expiré au cours des cinq 
dernières années (2015 à 2019) 

- 

 

Caroline Catoire 

Ancienne élève de l’École polytechnique, Mme Caroline Catoire 
a exercé différentes fonctions au sein du groupe Total, de 1980 
à 1998 : à la Direction des études économiques, à la Direction 
du trading pétrolier puis à la Direction financière en tant que 
Directrice du contrôle de gestion, puis Directrice des 
financements corporate.  
 
Elle rejoint ensuite la Société Générale en qualité de Directrice 
du contrôle de gestion de la banque d’investissement (1999-
2002).  
 
Elle a enrichi son expérience dans le domaine financier en 
occupant la fonction de Directrice financière dans différentes 
sociétés : Sita France, puis groupe Saur et groupe Metalor.  
 
Depuis décembre 2015, elle exerce en tant que consultante 
dans le domaine financier. 
 

 
Mandats et fonctions exercés en dehors de la Société au 
cours de l’exercice 2019  
 

 Présidente de C2A Conseil 

 Administrateur de Crédit Agricole SA : membre du comité 
d’audit et du comité des risques USA 

 Administrateur de Roquette Group : membre du comité 
d’audit et présidente du comité CEDD 

 
 
Mandats et fonctions ayant expiré au cours des cinq 
dernières années (2015 à 2019) 
 

 Administrateur et membre du Comité d’Audit de Maurel et 
Prom International 

 

  



 

 

 Brochure de convocation - Assemblée générale mixte du 11 juin 2020 57 

Demande d’envoi de documents et de renseignements 

complémentaires  

 

 

*************  

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R225-88 du Code de commerce) 

 

Je soussigné : NOM............................................................................................................................................. 

 

     Prénoms...................................................................................................................................... 

 

     Adresse...................................................................................................................................... 

 

                ..................................................................................................................................................... 

 

 Adresse électronique……………………….………………………………………………… 

 

Propriétaire de ……………… ACTION(S) de la société LATECOERE 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 11 juin 2020, tels qu'ils sont visés par 

l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés commerciales au format suivant : 

papier 

fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

 

                                          Fait à …..........................,  le........................... 

 

                                                                                            

               Signature 

 

 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l'envoi des 

documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des 

assemblées d'actionnaires ultérieures. 


